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he Gamet d'aa lîet~x Plaicleu. 
Histoire romanesque et judiciaire 

d'un canari. 
C'était merveille de l'ouïr; 
Il taisait des passages ... 

LA FONTAINE. 

Il était une fois un petit canari. Il avait 
vu le jour à Las Palmas. Les baies de l'ali
sier, les grains du cassis, les tendres sur
geons, le cerfeuil et le cresson des fontai
nes, l'air soleilleux et l'amour des femelles 
dont s'ébrouait le pl,umage doré sous sa 
caresse lui composaient une àme chaude 
comme la laine et joyeuse comme sa .chan
son. Un jour, son aile se prit à la glu. Et 
il connut la cage en jonc suspendue au seuil 
de la ferme. Et, bien qu'inquiet et étourdi, 
il chanta encore, par habitude, auprès d'u
ne feuille de laitue passée entre les bar
re::vux. Il voyait des prés et des labours et 
des vergers, et, par delà le vallonnement 
des petites collines, encerclant la falaise 
d'un bleu éblouissant, la mer. Et le soir, 
sous .sa cage, des lèvres jointes prolon
geaient le baiser. 

Un matin, il se réveilla sous une bê-che, 
parmi des paniers d'oranges. La veille, dé
crochant la cage du linteau, sa maîtresse 
l'avait mise dans les bras de son amou
reux: " Pablo, avait-elle dit, je te donne 
cc canari afin que de ce que nous fîmes 
il te souvienne ». Et elle avait dit encore: 
" Que sa chanson charme tes heures mau
vaises, là-bas, dans les villes, et affermis
se ton cœur en ses desseins, comme 
l'eussent fait mes lèvres, et qu'elle te rap
pelle mes lèvres, privées des tiennes, poor 
que tu leur abrèges leur souffrance, Pablo, 
mon ami». 

Et Pablo était parti à bord d'un voilier. 
SiLOt embarqué, il avait poussé la {!age sous 
une bê-che. Oublieux de la crédule enfant 
qu'il avait séduite, il s'était élancé. Car, 
au pied du grand màt, une femme, a utour 
do qui les matelots faisaient cercle, talons 
sonnants, courbes mouvantes, gorge of
ferte, dansait le garotin, qui est un mime 
délirant de l'amour. Et son cœur s'était 
pris à battre sourdement. Et le vaisseau 
n'avait pas encore franchi les passes, qu'il 
connaissait son destin. La nuit vint, puis 
cc fut l'aube, un jour passa encore, le ciel 
à nouveau s'assO'illbrit, puis une nouvelle 
aurore s'en vint rosir la voilure. 

Le canari était bien oublié. 
Il avait soif et faim aussi. Ses petits go

dets de porcelaine étaient v1des. Difficile
ment, au travers d'un treillis, son bec at
teignait quelques grains de mouron collés, 
compacts, aux angles de la cage, ou s 'hu
mectait à une goutte d'embrun. Son œil se 
fermait; la pàle membrane de sa pa upière 
avait de petits tremblements. Il avait beau
coup de ·chagrin et un peu de fièvre. Souf
freteux, le duvet bouffi, comme une pelote 
bien ronde, il ne bougeait plus. 

C'est une chose bien triste pour un petit 
canari ·que de mourir en mer. Et cependant, 
il désira mourir. Il n'est joie pour un ca
nari que de battre des ailes dans la lumière 
et de chanter parmi les feuilles. Il désira 
mourir parce que son cœur était plein de 
regrets qrue ne r éconfortait nul espoir. Et 
voiLà ·que, comme sa tristesse .lentement se 
muait en oubli des choses qui furent, en 
oubli des prévisions douloureuses, en ou
bli de soi-même, et que son petit cerveau 
se vidait de toute pensée, la bàche fut brus
quement rejetée; deux bras nus soulevaient 
sa cage, et un visage de femme J,ui souriait. 

Alors, son àme ne fut qu'un cri poignant 
d' amour vers la vie aimante. Il chanta. De 
mémoire d'oiseleur, jamais canari n'avait 
chanté ainsi. Cela préluda par une roulade, 
lente et contenue, assourdie dans les pro
fondeurs de la petite gorge bouillonnante. 
Ni accent, ni registre. Une rumeur neutre, 
habitée d'un rythme. Pourtant, déjà une 
harmonie. Et cela berçait comme la vague 
déferlante, comme la feuillée froissée, com
me le flonflon d'une source sur une mous
se épaisse. Soudain, cette rumeur, précipi
tant son rythme, atteignit au ti.mhre et se 
fit chanson. Une note fusa, grêle et claire. 
Le canari pencha la tête; à l'écoute, il en 
suivit la vibration dans l'azur; en fausset, 
il la reprit, la fila longuement pour en 
éprouver la justesse, la pureté, la résonan
ce. Puis, le cou chaviré, il modula un son 
plus grave, aux sonorités amorties. Une 
fois, deux fois, il recommença le manège, 
mettant un sautillement clans chaque pau
se. Brusquement, il lia les deux notes , les 
épo,usa étroitement dans un trille, s'en gor
gea. Ce trille, le jabot tressautant, il le re
prit en tierce, il le reprit en quarte. Puis, 
légère comme un pépiement, couvrant quart 
et huitième de ton, il fit, par trois fois, 
tenir, dans le temps que dure une becquée, 

une brève gamme diatonique. Alors, il pi
qua deux autres notes, comme a u hasard, 
les roula, les secoua dans sa gorge pàmée. 
Retour fait à son premier trille, il revint 
a u second, s'empara de l'un et de l' autre 
et mit en branle un double grelot. Alors, 
à plein gosier, s'étourdissant de son brio, 
se grisant de sa virtuosité, il chassa de sa 
poitrine un chant passionné. Dans la can
deur de l'inspiration retrouvée, tout ce qui 
lui fut naguère amertume, désolation et 
crève-cœur, il le convertissait, à l'instar 
du poète, en un hymne à la joie. Faite de 
cinq notes, sa phrase musicale s'échappait 
innombrable, bondissait multiforme, s'é
parpillait plus riche d'invention, de mouve
ment et d'harmonie qu'une sonate. La frai
che ariette, la sautillante cavatine se haus
sait au pathétique de l'arioso, s'élargissait 
en un largo à l'ample r emous, puis, un mo
ment retombée clans l'apaisement d'un ré
citatif, s'enlevait dans une fugue, une can
tate. 

Le frénétique, le délirant, ah ! le prodi
gieux chanteur ! 

Les mains jointes, comme la Madone, 
Rosario écoutait. L'émotion gagna Pablo. 
Il voulut s 'en libérer par des mots. Inha
biles pourtant aux discours concertés, ses 
lèvres remuaient, irnpuissantes. Une voix 
parla dans sa mémoire. Ce qu'elle disait, 
il J'estima hon pour la circonstance. La 
phrase se recomposa sur sa langue. Il dit: 
" Rosario, je te donne ce canari, afin que 
de notre amour il te souvienne !. » Les 
mains de la danseuse se désunirent, batti
rent de joie. 

Durant de longs jours, le canari sautil.la 
près d'un hublot, picorant des grains de 
muscat, improvisant des chansons nouvel
les. Dans la cabine, flottait un parfum très 
doux, qui lui était inconnu à lui qui pen
sait connaître tous les parfums de la terre. 
Ce parfum était très doux, - mais ne se
rait-il pas délicieux de s'envoler, telle cette 
mouette, du creux d'une vague ? 

Un jour, on le débarqua. Sa cage voyagea 
sur des valises, puis fut accrochée contre 
la persienne d'une chambre meublée. Mi
caché sous un rideau de cretonne à fleurs, 
il voyait, sous lui, circuler des tramways, 
des camions, des voitures, des piétons. La 
clameur de la rue, son ramage s'évertuait 
d'en couvrir l'ignominie. C'étaient de mau
vais jours. Luttant bravement contre l'am-
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bian~e. il s'e.fforçait de tenir jusqu'au soir 
où. une housse de tarlatane s'en venait cha
ritablement le restituer à l'ombre, au silen
ce et à lui-même. 

Il était dans un bas quartier de Buda
pest. Rosario dansait le soir dans un caba
ret Elle rentrait a ux petites heures , la voix 
cassée, les chevilles douloureuses. P ablo 
l'accompagnait, un cigare aux lèvres, l'œil 
dur; rudement, il prenait ses aises. Un soir, 
elle revint seule, se jeta, toute vêtue, sur 
son lit, sanglota longuement. Le lendemain, 
un papier à la main, la tenancière se pré
senta Rosario ouvrit son sac à main, le 
retourna: il n'en tomba qu'un poudrier, un 
mo·uchoir, un bàton de rouge. Sa voix se 
fit suppliante. La femme partit, courrou
cée. Q1:1elques jours plus tard, elle s'en re
vint, et un homme l'accompagna it, qui te
nait sous son bras un registre. La chambre 
fut aussitôt envahie. Malles, placards et ti
rlilï:rs furent ouverts. A toùr de rôle, robes, 
chapeaux, lingerie, chaussures, n écessai
re.3 de toilette et m enues babioles étaient 
exhibés. Le public inspectait et palpait. Ce
pendant que son commis présentait l'objet, 
l'llDmme au registre disait: " Mesdames et 
Messieurs, faites un prix, je vends au plus 
offrant "· Un prix tombait, provoquant 
quelque compétition ou nulle dispute. « Je 
vais a djuge r! Si personne ne dit mieux , j'a d
juge l Adjugé ! » On décrocha enilïn la ca
ge_ Effaré, le canari s'ébouriffait contre les 
barreaux. Les bonnes gens s'en amusèrent. 
Quelqu'un , sur le ton plaisant, lança une 
offre, à laquelle répondirent des brocards. 
L 'homme emporta la cage sous son bras. 

C'était un brave homme de concierge. 
D'avoir fait le malin, déjà il se gourman
dait. Qu'allait dire sa femme ? Il lui sem
blait déjà l'entendre:" Tu m'as donné trois 
marmots à moucher; tu aurais pu te dis
p enser du canari ». Ma is ses a larmes fu
rent excessives. Sitôt la cage placée sous 
la suspension, la maisonn ée fit cercle au
tour, qua tre visages se co!Ièrent à elle, et, 
chacun, sans afféterie et donnant sans plus 
la mesure de son bon cœur, fit entendre 
bruits de ba isers. " Puit, puit, puit », di
saient-ils. Le canari répondit, un e ou deux 
fois, par gentillesse pure; excédé bientôt, 
ïl abandonna la par tie, mit la tête sous 
l'aile. Il était las, découragé. Durant ses 
jours de captivité, un moment, il avait c ru 
pouvoir, les ressources de son imagination 
secondées d'une atmosphère fa vorable, se 
laire entre ses barreaux le jouet d' une il
lusion q1:1i lui tiendrail lieu de tout. Il n 'a
vait été que celui de la m échanceté et de 
la suttise. Cette misère a ll ait-elle durer 
longtemps ? Mais le len demain , sa cage po
sée sur le r ebord Heu r i d ·une fenê tre , il fut 
inves ti de gai soleil. Dans la cha ude l•umiè
re, il fit poudrette. Ses n ugets é ta ient r em
p lis de minet; il en éparpilla le grain, puis 
s 'aiguisa le bec à un os de seiche. Il avait 
v ue s ur un square paisible où s'érigea it 
un homme de marbre, qui, du doigt, sem
blait indiquer quelque chose. Un ram:cr 
-roucoula it sur son avant-bras, e t il en por
tai t un autre sur l 'épaule. Une pla te-bande 
l'en tourait. A un angle de la petite place, 
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du lierre se déversait d ' un haut mur mous
su. Et, derrière, s'élevaient des arbres a ux 
frondaisons massives. Et l 'air sentait la 
terre et la feuill e. Alors , le petit cana ri ou
blia tout. Une foi s encore, il lui semblait 
que sa vie commençait. Il chanta. Et ja
m a is son chant ne fut plus m erveilleux. 
Car toutes les nouvelles choses apprises 
et endurées avaient élargi l'horizon de son 
art a ux limites m êmes de son cœur. Les 
boueurs, le la itier, le boula nger s'arrêta ient 
pour l' entendre, et des fenêtres s'ouvraient 
où se penchaient des visages ravis. 

Chaque matin, dès 5 heures, avant que 
de s'accroupir près de son seau sur le da l
lage du perron, la concierge sortait la cage: 
remonté pour la journée, le canari, jusqu'a u 
soir, redoublait de verve et de fanta isie. 

Un m atin, le concierge reçut la visite 
d'un locataire. " Voici un pengo, dit-il. Com
m e vous pensez, il n' est pas pour vous; 
c'est pour a·cheter du mouron à votre oi
seau"· Un &utre locataire suivit, qui tint 
le même langage et l' accompagna du même 
geste. La matin ée ne s 'était pas écoulée que 
tous les locataires de l'imm euble avaient 
défilé dans la loge, chacun remettant un 
pengo en offrande a u chanteur. 

Ce jour-là, le canari ne risqua que quel
ques in consistants pépiements. Il versait 
dans le matérialisme. Il mangeait. 

Le lendemain, et durant toute une se
m a ine, les locataires de l'immeuble versè
r ent, chaque malin , pension a limentaire ù 
l'oiseau, moyennan t quoi celui-ci, le gésier 
lourd, se tint coi. Croyant qu 'il avait dé.fi
nitivement perdu son ramage, ils s'abs tin
rent, les jours qui suivirent, de pourvoir à 
sa pitance. Ce qui leur valut d'assourdis
santes a ubades. 

Alors, s' étant concertés, ils formèrent une 
ligue et, in continent, assignèrent le concier
ge en justice. Ils ne pouvaient tolérer da
vantage, plaidèrent-ils, qu'un serin, pour 
prodigieux chanteur qu 'il fût , leur endolo
rit le tympan dès m atines. 

Et puis, cela n'était pas n a turel. Ils su
bodora ient m alice pendable. En pouvait-on 
douler? C'était sur les provocations inté
r essées du concierge que le canari, dès 
pa tron minet, je tait au bas du lit tout un 
qua l'ti er. 

L 'acc user, lui, d'un pareil chantage! Le 
concierge, âme innocente, blêmit sous l 'in
s ull e. Il avait interprété jusque-là la remi
se quotidienne d'un pengo comme un hom
mage rendu par des locataires m élomanes 
a u ta lent de son serin. Au surplus, son 
canari n 'était point oiseau savant qui chan
tai t sur command e. Il chan tait quand il 
pla :sait ù Dieu, qui lui avait mis un grelot 
clan s le gos ier. Jl n'était au pouvoir de n ul 
a u m onde de provoquer sn chanson pas 
plu s qu e de lui clor e le bel:. 

A ce tt e th èse, le Tribunal ne refusa pa s 
son assentiment.. Avec une onction toute 
religieuse, il proclama que " la prétention 
d ' int erdire à un serin de chanter est con
traire aux lois divin es ». 

Déconfits ainsi s ur le terrain du droit 
civil c l. canon, les locataires quittèrent la 
sa lle d 'a udi ence l'oreille basse. Mais il se 
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trouva quelqu'un parmi eux dont l'esprit 
pratique contourna les rigueurs de la cho
se jugée. Avant que de grimper chez lui, i• 
pénétra dans la loge du concierge. Toute;; 
grâces épanouies, il dit: " Oubliez le petit 
incident de ce matin. Voulez-vous connat. 
tre ln vérité ? Eh bien, voici: je suis jalou ~: 

de vous. Votre canari , je le veux pour moi 
tout seul. Vendez-le moi"· Ouvrant son 
port efeuille, il en sorlit un billet de lOti 
pengoes qu'il tendit, disant: " Est-ce suffi. 
sant? " 

Le prix fut jugé honnèle. Ma r ché conclu. 
le locataire emporta la cage; sorti dans lü 
rue, il l'ouvrit: Je canari s ' envola. Pendan t 
quelques jours, il voleta da ns le square, s·; 
posu sur l'homme de m a rbre, hanta Je;; 
frondaisons proches , puis, un matin, on n ., 
le vit p lus. 

M • RENARD. 

Echos et Informations. 

La mise en viguem· du nouveau Règlem en t 
d'OI·ganisation Judiciaii·e ct les cons ult::t 
tions de S.E. le Minist1·e de la Justic{'. 

S.E. le Minis tre de la Justice Me Mohame.J 
Sa bry Abou Alam, continu e activement Ll 
préparation du doss ier de la mise en V1· 

gueur des Accords de Montreux et du no u
veau Règlem ent d 'Organisation Judicia ire 
pou r les Tribuna ux Mixtes dès le l5 Octobr-e 
1937, premier jour de la période transitoir,. 

Lundi soir, 13 courant, il a eu une cou
versation à ce propos avec le Gr. Uff. Y 
Falqui-Cao, Président p. i. de la Cour d'A] •· 
pel Mix te. 

Ma rdi soir, H courant, il a reçu le Bi't· 
tonnier G. Maksud bey, l' ancien Bâtonnier 
G. Roussos et Me R Schemeil. 

Ces conversations ont eu pour objet les 
mesures de 1ous ordres qui doivent être 
prises avant le l5 Octobre pour l 'applica
tion elu nouvea u R èglement d'Organisation 
Judic:air e Mixle . 

Mercredi so ir, 15 courant, le Bâtonnier G. 
Maksud bey n réuni à diner au Royul 
Yacht Club S.E. le Mini stre de la Justi ce, 
M. le Président Falqui-Cao, M. le Conseiller 
Royal Edgar Gorra et les membres du 
Consei l de l'Ordre présents à Alexandrie, 
les an ciens Bâ tonniers G. Roussas et A. 
Scordino, Mes R Schemeil, Zaki Mawas, 
N 'colaou , Tadros et J ean La kah. 

Les conversa tions de la veille et de 
r avan t-veille se sont a insi continuées dans 
une atmosphère plus intime et officieu f;e. 

Le problème des avocats près les J uri· 
di ctions Mixtes a été évoqué comme cela 
était naturel. Mais S.E. le Ministre a de· 
ma ndé a ux !'eprésentanls du Barreau que 
l 'examen et la solution de cette questi on 
soi ent remis après le 15 Octobre. Il a re· 
nou v clé à ce tte occas ion l'assurance ùe 
tou tc sa bienveillance et de celle du Minis
tre des Finances, en r éaffirmant le désir 
qu 'a le Gouvernement Egyptien de répon· 
dre dans toute la mesure possible aux desi· 
derata du Barreau Mixte. 

Ce sera , a ajouté S.E. le Ministre , le 
premier dossier qui retiendra son attention 
après celui dont il s'occupe en ce momen t 
ct qui con cerne la mise en vigueur, à la 
date prévue , du nouveau Règlement d'Or
gnnisat ion Jucti ciaire . 
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Le décès de M. Paul Beneducci. 

Un nouveau deuil vient encore de frapper 
cruellement la famille judiciaire mixte. 

Une dépêche d ' Italie du 15 courant nous 
apprenai t le décès survenu le même jour à 
Fiera di Primiero, dans les Dolomites, de 
ïvl. Paul Beneducci, ancien avocat à la Cour 
d'Appel Mixte, Vice-Président du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie. 

L'éminen t. magistrat avait donné cet hiver 
de graves inquiétudes à sa famille, à ses 
amis et ü ses collègues. Parti pour se re
mettre, il s uivait une cure dans les Dolo
mites lorsque la mort l'a brusquement 
frappé. 

Paul Beneducci a commencé sa carrière 
comme avocat aux Tribunaux Mixtes. Ins
crit au s tage le 1er Septembre 1898, au 
Tribunal de première instance le 12 No
vembre 1901 et à la Cour le 27 Novembre 
1903, il exerça la profession d'avocat pen
dant vingt ans. Il fut pendant de nom
breuses années le collaborateur et associé 
du Bâtonnier Georges Roussos. Au cours 
de toute sa carrière d 'avocat il fit preuve 
des plus r em arquables qualités de juriste 
et de pra ticien. 

l ~e 9 Nm·embre 1!l"J8 il é ta it nommé Juge 
au TriJJnn al Mixle de Mansourah dont 
il assumait la Vice-PI"ésidence en 1920. 
Trnnsféré à Alexandrie le 30 Novembre 
1921 , il était nommé Vice-Président du Tri
bunal en 1931. 

C'est donc dans cette ville d'Alexandrie 
qu e, sauf la courte éclipse de son séjour à 
:Mansourah, P aul Beneducci aura rempli sa 
carrière d'homme de loi, - d'avocat, puis 
de magistrat, de 1898 à 1937. 

Comme m agis tra t, il m anifes ta des qua
li!i!s exceptionnelles, théoriques et prati
ques, joigna nt à une profonde connaissance 
dn droit égyp ti en une parfaite compréhen
sion de tout ce qu 'un m agistra t doit savoir 
pour appliquer énergiquem ent et t' qUJtable
men l la loi. 

Ses a nciens confrères purent a insi join
d r·e. au sen Liment ct 'a ffection qu'ils avaient 
pour lui , leur profonde estime pour le ma
~ ~-.: tra t. 

'\Jé le 16 Mars 1876, il disparaît, comme 
snn ancien coll ègue et ami Constantin 
Vryakos, nu même âge, à soixante e t un 
ons. 

Il avait i.t r endre encore d'éminents ser
\·ic· r s à la cause de la Jus tice Mixte: c'est 
a•: r,c un profond regret que ln. famille judi
('iaire s'en voit privée à un moment où elle 
er; aura it eu encore plus spécialement be
~ oi n. 

Paul Beneducci ne laisse que des a mis. 
Nous présentons Ft Madame P aul Bene

du cci et à ses enfants nos condoléances les 
plus émues. 

Distinction. 

Pour les éminents services rendus ù la 
cause judiciaire et juridique égyptienne par 
S.E. le Gr. Uff. Salvatore Messina, Prési
dent de Chambre à la Cour de Cassation 
de Home, anciennement Conseiller à la Cour 
d'Appel Mixte, auteur d'importants et utiles 
ouvrages de droit égyptien, dernièrement 
membre de la Délégation Italienne à la 
Conférence de Montreux, S.M. le Roi d'E
gypte vient de lui conférer la haute distinc
tion de Grand Officier de l'Ordre d 'Ismaïl. 

Nous présentons à S.E. le Gr. Uff. Salva
tore Mess ina nos plus vives félicitations. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Arbitrage contesté. 
(Aff. Dimian Mi/,:hail c. 

FUi. Moharnecl ,lhmed JliJIJoucl pacha&: Co). 

La Société Abboud pacha & Co., dé
clarée adjudicataire de certains travaux 
publics, ?-vait confié en sous-entreprise 
une partie de ceux-ci à M. Dimian Mi
khail. 

Un litige ayant surgi durant l'exécu
tion, le contrat de sous-entreprise sus
dit fut rompu. 

A la suite de cette rupture, Dimian 
Mikhail assigna la Société Abboud pa
cha & Co par devant les Tribunaux In
digènes. En cours d'instance, toutefois, 
les parties convinrent de soumettre leur 
différend à un arbitrage . 

A cet effet, un compromis fut signé, 
aux termes duquel Me vVahib Doss bey, 
avocat de la Société Abboud pacha & 
Co, était désigné comme arbitre. Par 
ailleurs, l'arbitre était dispensé d'obser
ver les règles des Codes civil et de pro
cédure, les parties l'ayant autorisé à ju
ger en équité . Il était de plus entendu 
que la sentence arbitrale à intervenir 
devait être définitive, non susceptible 
d'appel ou d'opposition. 

La sentence rendue, fut déposée le 
lendemain au Greffe du Tribunal Indi
gène du Caire. 

Aucune ordonnance d'exécution ne 
fut néanmoins requi se. 

Quelque temps plus tard, et sans te
nir com pte de la sen tence intervenue, 
Dimian Mikhail renouvelait par devant 
le Tribunal Mixte du Caire, les préten
tions déjà formulée s devant l'arbitre. 
Sa demande fut déclarée irrecevable, en 
rai son de l' autorité de la chose jugée 
découlant de la sentence arbitrale. 

Au cours de ces débats, pourtant, Di
mian ~·1ikhail avait excipé de la nullité 
de la sentence susdite, relevant l'omis
sion de son dépôt au Greffe Mixte et la 
non obtention d'une ordonnance d'exé
cution. 

La Société Abboud pacha & Co s'em
pressa alors d' effectuer le dépôt en ques
tion. En outre, elle requit et obtint du 
Président du Tribunal Mixte du Caire 
une ordonnance d'exécution, dont signi
fication fut faite au Sieur Mikhail. 

Celui-ci forma opposition contre l'or
donnance ainsi rendue. Il excipait en 
effet de sa nullité pour différentes cau
ses : d'abord le fait que l'arbitre désigné 
était l'avocat même de la Société Ab
boud pacha & Co. Ensuite, l'omission 
du dépôt de ladite sentence au greffe du 
Tribunal compétent, conformément à 
l'art. 814 du .Code de Procédure. Enfin, 
une série de violations aux droits de la 
défense: c'est ainsi, notamment, que 
l'arbitre, après avoir écarté un rapport 
d' expert, n 'aurait pas fait procéder à 
une nouvelle expertise. 

Le jugement rendu le 22 Mars 1937 
par la ire Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, présidée par M. Pennetta, re
jeta comme mal fondé s les moyens de 
nullité invoqués par Dimian Mikhail. 

D'abord, en ce qui concernait la per
sonnalité de l'arbitre, il était vrai que 
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Me Wahib Doss était l'avocat de la So
ciété Abboud pacha & Co, lors de sa no
mination comme arbitre, et qu'il avait 
de plus continué à l'être après la sen
tence arbitrale. 

Néanmoins, déclara le Tribunal il est 
de principe certain que l'avocat' d'une 
partie peut être pris pour arbitre, à con
dition que l'autre partie n'ait pas ignoré 
cette Circonstance, comme c'était le cas 
de l'espèce. 

Quant à l'omission du dépôt de la sen
tence dans les trois jours et de l'obten
tion d'une ordonnance exécutoire con
formément à l'art. 814 c. Pr., le Tribu
nal rappela l-es termes de cet article. Ge
lui-ci dispose que les formalités préci
tées seront effectuées « à la requête de 
la partie la plus diligente». 

Cette disposition, dit le Tribunal, re
prodUit celles des art. 1020 et suivants 
du Code de Procédure français. Or, en 
France, doctrine et jurisprudence ad
mettent que le délai de trois jours dans 
lequel le dépôt doit être effectué n'est 
pas prescrit à peine de déchéanc-e. 

Le Tribunal retint donc à son tour ce 
principe, estimant que rien dans la lé
gislation mixte ne l'autorisait à s'en dé
partir. 

Enfin, le Tribunal déclara également 
irrecevable le moyen de nullité fondé 
sur ce que l'arbitre aurait écarté un rap
port d'expert sans faire procéder à une 
nouvelle ~xpertise. Ce moyen, en effet, 
ne rentrait dans aucun des cas de nul
lité limitativement prévus par l'art. 816 
C. Pr. :Mixte. 

C'était uniquement par la voie de l'ap
pel, observa le Tribunal que Dimian 
Mikhail pouvait faire valoir la préten
due violation des droits de la défense. 
Car, dit-il, il est de principe bi en assis 
que les sentences arbitrales, même ren
dues par d'amiables compositeurs sont 
suscep tibles d'appel nonobstant toute 
renonciation préalable, lorsque des rè
gles se rattachant à l'ordre public ont 
été violées. Tel serait par exemple le cas 
où des arbitres auraient excédé leurs 
pouvoirs, ou omis de statuer sur une 
des questions princinales à eux soumi
ses, ou si notamment le droit de défen
se avait été méconnu. 

La Justice à I'Etrange.r. 
France. 

La révocation des donations pour cause 
d'ingt'atitud:e et l'exclusion des suc
cessions pout· cause d 'indignité. 
Par acle du 25 Juillet 1923, les époux 

Rober t Desmet et Sophie Antony s'é
taient fait donation mutuelle à cause 
de mort, de l'universalité des biens 
qu 'il s lai sseraient run ou l' autre à leur 
décès, sauf prévision de réd uction au 
cas d'héritiers réservataires. 

Le ménage devait durer sans encom
bre pendant prè,s de neuf années, et plu
sieurs enfants naquirent du mariage. 

La succession de Madame Robert Des
met, née Sophie Antony, devait s'ouvrir 
dans des conditions assez curieuses. 

Par arrêt du 26 Mai 1932, la Cour d'As
sises de Seine et Oise condamnait, pour 
coups et blessures faits volontairement 
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mai::; sa ns intention ele donn er la mort, 
e l l'ayant pour tant occasionnée, H.obert 
Desm e t père, uutcur des co ups e t bles
s ures ayan t entraîné la mort, à cinq an
n ées d'em.pri sonnemen t, par application 
des articles 309 et 363 du Code Pénal. 

?viai s elu Jonc! de sa pri son, Desme t 
père es tima qu 'il n e pouvait renoncer 
bénévolem ent au profit de la don a tion 
à cause de m or t qui lui ava it élé con
sentile en 1923 e t dont la co ndition cle 
r éali sa tion venait de s'o uvrir s i é t.ra n
gemen t par la mort bru ta le de son 
épouse. 

En effe t, par exploit elu 14 Décembre 
1932, con séculi·f a u décès de sa mère, 
surve nu le 28 Févri er précédent, 1\•Iarcel 
Desme t fil s ava it fa it ass igner el evant 
le Tribunal Civil de Pontoi se son pè-re 
H.obert Desmet en partage de commu
nauté e t el.e s uccess ion de la décédée, 
ains i qu 'en li citation de l'immeuble en 
clépenclant. 

Par cle s conclusions elu 2 Janvier 1933, 
Robert Desmet., pour faire rej e ter cette 
demande de pa rtage de commun au té e t 
ele succession, exci•pait à son tour de la 
donali on mutu elle à cause de mort qu e 
les épo ux Desm e t s'é tai ent réguli ère
ment faite le 23 Juill e t 1923, par d·evanL 
I\Ie Labou r, notaire à Franconville. 

Pour se dégager de ce t ac Le e t faire 
écarter J' exception, e t a u sou Li en cl e sa 
demand e cl e partage e t li citation, Des
met fi ls, par conclusion s du 23 Févri er 
1933, répliquait à son tour en cl eman
clan t. la révocation de la don a tion pour 
ingra titud e e t l' exclusion de son père 
de la s ucc.e<Ss ion cle sa mère pour cause 
d' indig nité. 

Le jeu des exceptions, répliqu es e t 
moyen s ne elevait pas s' arrêter là. 

Sur c.e t.Le demande de révocation cle 
donation pour cause d'ingra titud e e t 
d 'exclusion de la success.ion pour ca u
se d 'indignité - demande qualifi ée de 
prin cipal e par Desmct père, mai s re te
nu e comme in ci den te par Desmet fils
Desm e t père objecta it la déchéance ré
sultan t de l'a rti cle 937 elu Code Civil 
qui prévoit, en ce qui concerne les héri
Li e rs du don a teur a uss i h ien qu 'à l'égard 
ete leur auteur, q ue la demande en ré
vocation ne peut ê lre intentée que dans 
l' an née ü compter du jour elu délit ou 
elu jour où ce lui-ci a urait été connu par 
le demandeur. 

EL Desme t père d'exposer qu e le cri
me inv oqu é avait eu li eu le 28 Février 
1932, qu e i\ Iarcel Desmet son fil s en 
ava it cu connaissance le même jour et 
qu'il n e pouvai t donc prétendre avoir 
formulé en temps utile sa demande de 
révocation de donation qui ne résultait 
que de ses conclu sions elu 23 Févri er 
1933. 

Ce tte pénibl e bataille autour d 'un ca
davre et des biens d' un e victime elevait 
donn er li eu à un jugem ent du Tribunal 
Civil ete Pontoise du 2 Avril 1933 et à 
un arrê t récent de la 1re Chambre de 
la Cour d'Appel de Paris, elu 28 Mai 
1937, qui aboutit aux mêmes conclu
s ions qu e la décision cle première in s
tan ce s ur la révocation, mai s s'en écar
te sur l'indignité. 

Sur les moyen s et défense que nous 
venon s d 'exposer, le Tribunal Civil de 
Pontoi se avait déclaré r évoqu ée pour 
cau :::e d'ingratitude la donation à cause 
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de mort, considéré l'au Leur elu meurtre 
H.ob ert Desme t exclu pour incl igni té de 
la s uccession de sa Jemme e t ordonné 
les opérations de comptes, liquidation 
e t partage de la comm una uté légale, 
ain si qu e la licitation cle.s immeubles 
dépendant. de la communauté. 

Sur la fin de non-recevoir résultant 
de la forclu sion en rai son de la tardiveté 
et e la dem ande opposée par Desme t pè
re à la demande et e révocation, le Tri
b un al considérait qu e les demandes de 
Desm et !ïl s en révocat ion de la clona
Lion e t en exclus ion de son père de la 
s uccession pour indignité devaient ê tre 
traitées comme des demandes « inci
dentes » a u sen de l'ar t. 337 du Code 
c!.e Procédure Civile, en tant qu e cons
ti tu ant des réponses à la défense de 
son adversa ire e t susce•ptibles de la fai
re écarter, ainsi que des moyens au 
so u ti en de sa propre demande con te
nu e clans l' exp loit introductif d' in s tan
ce. Le ju gem ent ajoutait d'ai ll eurs que 
la demand e en par tage de b iens, intro
duite par Desm et fil s, devait être con
sidérée comme con tenant nécessaire
m ent la demande ete révocation de la 
donation cle ses biens à Desmet père 
et. que cette ins tance, ayant é té intro
duite clans le délai d 'un an à par tir elu 
crime commis par ce dernier, la dé
chéa nce de l'art. 937 opposée ne pou
va it jouer. 

Sm appel inte.rj e té par H.obert Des
me t père de ce jugement, la ire Cham
bre de la Cour de Paris el evait confir
mer sur la révocation de la donation, 
mais infirmer sur l'exclusion de la suc
cess ion pour indig nité. 

Sur la J'évoca tion de la don a tion , la 
Co ur rappeile la date et les circons tan
ces elu c.rime. Elle souli gne que par ap
plication de l' art. 963 du Code Civil, le 
donataire qui s'es t r endu co upab le en
vers le don a teur cle sévices, délits ou 
inj ures gra ves peut vo ir sa donation ré
voquée. Desmct père opposait à son fil s 
la déch éance cl e l'ar t. 937 elu Code Ci
vil , prévoyant l'in troc! uc Lion de la cl e
ITJancl e en révoca tion clan s l'année elu 
jour elu délit ou du jour où celui-ci a é té 
connu par le demand eur. On ne pou
vait a ffi rm er avec les premiers juges 
qu e la demand e en partage introduite 
par Desmd fil s con tenai t nécessa ire
ment la demande en révocation de la 
donation des biens. Le délai préfixe de 
la déchéa nce prév u par l' art. 957 es t fon
clé sur une idée de présomption de par
elon a u profit elu donataire; il exige que 
la manifes tation expresse de volonté 
contraire elu donateur ou de ses héri
ti er s se fut produite durant la période 
s trictement limitée par la loi. Mais il 
était constant qu e Desm e t fil s avait 
ignoré, jusqu'aux con clus ions elu 12 
.J anvi er 1935 de Desm e t père, la dona
tion in voquée par ce dern ier. Ainsi c'é
tait par le fait m ême du donataire qui 
avai t laissé s'écou ler un délai de deux 
ans avant de signifier ses con clu sions 
en défense à son fil s que celui-ci n 'avait 
pu formuler clans le délai préfixe de 
l'a rt. 937 ses conclusions tendant à la 
révocation de l' acte du 25 Juillet 1923, 
pour cause d'ingratitud e, conclusions 
déposées dès qu 'il avai t eu connaissan
ce du elit acte. Cette attente elu clona
taire, par la faute duquel Desm et fil s 
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avait é té cmpèché d'agir avant l'expira
tion cl u délai de déchéance légale, ne 
l' a utorisait pas à s'en prévaloir pou t 
faire échec à. ce tte action entièrem en t 
justifiée a u fond. 

Les premiers juges avaient également, 
en s'appuyant s ur l'art. 727 elu Cocl c 
Civi l, exclu Desm e t père de la succes
sion. L'art. 727 clécfare indigne de su c
céder « celui qui serait condamné pou 1· 
avoir donné ou tenté cie etonner la mor l 
a u défunt» . Es timant «généraux e t ab·· 
solus » les term es de ce t article, les pre
miers ju ges avaient prononcé l' exclu
sion de la succession. 

La Cour elevait ê tre d 'un sentimen L 
contraire. La di sposition ete l'art. 727 n e: 
sanctionn e que le crime impliquan t 
l'intention homicide, à l'excl usion des 
crimes ou déli ts exclu sifs de ce tte in
tention, tel que l'homi c. icl e par impru· 
denee ou les coups et blessures ayan i 
occasionné la mort san s inten tion cl1 
la donner. Or c'étai t précisément pou J· 
ce derni er crim e, «coups e t blessure,. 
volon ta ires ayant occasionné la mor t 
m ais sans intention de la donner», que 
Desme t père avait é té condamné par l ~ 
Cour d'Assises. On ne pouvait clone l e 
con sidérer comm e indigne légalemen t 
de succéder à la Dame So·ph ie An ton y, 
son épouse. 

La Cour, ayan t don c par son arrêt ad 
mi s la révoca tion pour cause d 'ingra ti ·· 
tud e, ma is écarté l'exclusion de la suc· 
cession pour ca use d 'indignité, a mi ë· 
les dépens da ns la proportion des !1 (0 
à charge de Desme t père e t dan s la pro
portion de J /3 à charge de Desme t fil 5. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULATIOIS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN ÉGYPTE. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompag né du texte des 

AVANT-PROJETS 

e t précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Cour d'Appel Mixte 

et Directeur de la « Gazette >> 

et du << Journal d es Tri bunaux Mixtes >>. 

et d ' une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANAL YTIOUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexa ndre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet Mixte du Caire, Secrétaire 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d ' une 

T ABL E ANAL YTIQUE 
E T ALPHABETIQUE 

DES ACTES E T CONVENT IONS. 

En vente a ux bureaux du " Journal des 
Tribunaux M ix tes " à Alexandrie, a u 
Caire, à Mansourah, à Port-Saïd et dans 

les prin cipales librairies a u prix de 
P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des T ribunaux Mixtes»: 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :1, rue &oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

w us les jours de 8 h . 30 a.m. à 1~ h. 30 p.m . 

(HORAIRE D ' ETE) . 

Les numéros justificatifs et l'es placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-\·erbal elu 21 Août 

J ~i37 0 

Pat· la Sociélé Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandri e. 

Contre les Sieurs : 
i. ) Abcl el Méguicl Ibrahim Altia. 
2.) Morchedi Ibrahim Atlia. 
3.) Mohamed Ibrahim Attia. 
q Tohami Ibrahim Attia. 
::! .) Yassine Ibrahim Atti a. Tous les 

cinq fil s (l'Ibrahim Moustafa eL petits
l ib de Mous tafa Attia, propriétaires, su
je!::; locaux, domicilié s à Ezbet El Me
raya, dépendant de Haddadi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Ohjet de la vente: 9 feddans et 12 
kiraL::; de terrains cultivables sis au 
vmage d 'El I-Iaclcladi (anci ennem ent Té
ela), dis trict cle Kafr El Cheikh (Ghar
bi ch), fai sant oartie de la parcelle ca
d:, s trale No. 127 du hocl El Chipta wal 
I\Iaatane No. 9. 

:\'lise à prix: L.E. 332 outre les frais. 
Alexandrie, le i7 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
817-A-178 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Août 
HJ37. 

Par la Maison de commerce mixte J. 
Pianta & Co., ayant siège à Alexandrie, 
rue Stamboul, No. 9. 

Contre Abdel Aziz Hassan Kalache, 
fils de Hassan, petit-fils de Ibrahim, pro
r·riétaire, local, domicilié à Raghama, 
zimam El Wazirieh, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
33 feddans, 16 kirats e t 14 sahmes de 

terrain s, réduits actuellement, à la sui
te d 'une expropriation pour cause d'u
tilité publique, à 33 feddans et 16 kirats 
dépendant jadis de El Marbat et actuel
lement de El Wahal, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
903-A-191 N. Vatimbella, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent para!tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annor:ces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cru;, échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal elu 19 Août 

1937, No. 362/62e A.J. 
Par Nicolas Comninakis .. 
Contre You ssef Aboul Ela Hammam 

et Aboul Ela Abou! Ela Hammam. 
Objet de la vente: en troi s lots. 

1er lot. 
3 kira ls s is au village de El Kotamieh, 

lVIarkaz Achmoun (Ménoufieh). 
8 kira ts sis au village de Bir Chams, 

l\Iarkaz Ménouf (Ménoufi eh). 
2me lot. 

1 feddan, 3 kirals et !1 sahmcs sis au 
village de Bir Cham s, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

3me lot. 
6 kirab e t 9 sahmes s is au vill age d 'El 

Kotami eh (Achmoun, Ménoufieh ). 
6 lciraLs et J sahme si s a u village de 

Bir Chams (Ménouf, Ménoufieh ). 
18 kirats indivis dans 24 kirals ou 

1200 m2 composant un e mai son sise au 
village de Bir Chams (Ménouf, Ménou
fieh ). 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 17 Septembre Hl37. 

Pour le poursuivant, 
919-C-971 M. J. Salhani, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 26 Juin 1937. 
Par le Sieur Gamil Elias Costandi, su

jet local, demeurant au Caire, quartier 
Daher, rue Arde El Harameine No. 20, 
admis au bénéfice de l'Assistance Judi
ciaire suivant ordonnance du 20 Mai 
1936, No. 152/61e A.J. et en tant que de 
besoin M. le Greffier en Chef elu Tri
bunal Mixte de Mansourah èsq. 

Contre les Sieurs: 
1.) Fayek Spiro Soliman, 
2.) Nazir Spiro Soliman, 
3.) Wadih Pandelli Costancli. 
Tous commerçants, locaux, demeu

rant à Zagazig. 
Objet de la vente: en quatre lots. 

1er lot. 
4 fedclans et 6 kirats de terrains sis 

au village de Chinbaret Minkalla, dis
trict d-e Simbellawein (Dale), au hod El 
Mazni El ICibli No. 18, en une seule par
celle. 

L<J texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par r~briques et par 
viJ.les. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon{!es urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

2me lot. 
39 fedclans, !1 kirats e t 

terrains sis au village 
dis trict de Simbellawein 
parcelle s . 

3me lot. 

12 sahmes de 
d 'El Katayée, 

(Dale ), en 7 

6 feddans, 2 kirats et 9 sahmes de 
terrains sis au village de Ekrache, dis
trict de Simbellawein (Dale )., en L1 par
celles . 

4me lot. 
7 fedclans, 6 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Chobak Ekra
che, di strict de Hehya (Ch.), en 2 par
celles. 

Le tout désigné et délimité dan s le 
Cahier des Charges. 

Mise à prix fixé e par ordonnance du 
24 Juillet 1937: 

L.E. 300 pour le 1er lot 
L.E. 2325 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
L.E. 390 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
lVIansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
858-DlVI-667. Sélim Cassis, avocat. 

Suivant procès-verbal du !1 Août 1936. 
Pa.t· la Raison Sociale mixte Vittorio 

Giannotti & Co., ayant siège à Alexan
dri e, ru e Stamboul No. 9. 

Conh·e le Sieur J\.Iohamecl Aboul Fe
touh Osman, fils de Aboul F e touh Os
man, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Cherbine (Gh.). 

Objet de la. vent.e.: un terrain de la su
perficie de 375 m2 à prendre par indivis 
dans 1500 m2, sis à Cherbine (Gh.), rue 
El Moradi No. 5, kism rabée bandar, 
avec la maison y élevée. 

Mise à prix: L.E. 500 outre J.es frais. 
Mansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

857-DM-666 . Avocats. 

SuivaUJt procès-verbal du 9 Juillet 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Matta Khalil, fils de 
feu Khalil Habachi, fils de Habachi, pro
priétaire et entrepreneur, égyptien, de
meurant à Mansourah, rue Saab, Hus
seinieh, clans sa propriété. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Mansourah (Dak.), No. 22, 
ru·e Saab No. 27 et rue Aly El Emari No. 
30, et plus exactement à l 'angle de ces 
deux rues, quartier Husseinieh, section 
6 Mit Hadar, guérida 883. 
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Le terrain, faisant partie du lot No. 
34 du lotissement des terrains El Hus
seinieh, a une superficie de 225 rn2 dont 
220 rn2 couverts par les constructions 
d'une maison de rapport. 

Mise à prix: L.E. 2340 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Mal(sud, Samné e t Daoucl, 

856-DM-665. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVAi~T M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête des Sieurs : 
1. ) Amin Guirguis ; 
2.) 1\.halil Bass ili, tou s deux proprié

taires, sujets locaux, domiciliés à Ale
xa nd rie, personnellem ent et en leur qua
lité de s ubrogés elu Sieur An gelo Ri go
uoulo. 
- Contre les nommés : 

1. ) l\Iohamed iVIoh am ecl Cl1araf El 
Di n e, 

2.) :\Iohamecl Ah m ec! Ali, 
3.) Zannouba Ahmed Ali, Lou s pro

pri éta ires, suj ets locaux, domiciliés à 
Alexandri e. 

En vertu d 'un pr ocès-verb al de sais ie 
immobili ère de l 'huiss ier A. Mi eli, elu 
30 Décembre 1936, transcri t le 23 .Jan
vi er 1937 sub No. 293. 

Objet. de la vente: en cleux !ols. 
1er lot. 

Un terrain de la superfici e cle 167 p.c . 
80, faisant partie des terrains connus 
sou s le nom de J ardin Ghorbal, sis à 
Alexandrie, l<i sm Karmous, Gouverno
r a t d 'Alexandrie, immeubl e ~o. !!73, la 
elite parcelle portant le No . 213 elu plan 
cl e la Soc ié té Ghorbal, avec les con s tru c
ti ons y exi s la n tes, cons is lan t en un ma
gas in e t un pe tit appartem ent, e t un 1er 
~ lage donn ant sur la r ue El ?viarwah, 
No. 33 la nzim, le lout limité: Nord, Ali 
1-Iu :::se in El Charl<aoui e t Fatma Bent 
You sse f I-lassan ein, sur 13 m. 00 ; Sud, 
Azab i\lan so ur, ex-Lerrain de la Soci é
té Ghorbal, su r 13 m . 15; Es t, Om El 
Kh eir elite Om Hassan, ex-terrain s ci e la 
Socié té Gh orbal, s ur 6 m. 86 ; Oues t, ru e 
E l l\Iarwah où sc trouve la porte No. 33 
tanzim sur 6 m. 82. 

2me lot. 
6 kira ts indivi s dans un e parcelle de 

terra in de la superfici e de 117 p .c. 25, 
avec les con s tructions v élevées, com
posées d 'un r ez-de-chau ssée avec actuel
lem ent un magasin, et de 3 étages su
péri eurs, le tout sis à Alexandrie, quar
ti er Atlarin e, ru e El Khazen, No. ii tan
zim, ki sm Attarine, Gouvernorat d'Al e
xandri r, limitée : Sud-Ou es t, rue El 
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Khaz en où se trouve la porte d'entrée, 
sur 8 m. 89; Nord-Est, Moharnecl Soli
man, sur 8 m. 77; Sud-Est, Mario Yous
sef, sur 7 m. 40; Nord-Ouest, Ibrahim 
Mohamed Aly, sur 7 rn. 55. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E . 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
593-A-107. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mer credi 'Z7 Octobre 1937. 
A la rei(uête de la Dame Cocab Micha

ca, r entière, suj ette h ellène, domiciliée 
2. Alexandri e, et comme subrogée à la 
Dam e Zog raphino Manikakis, sujette 
hell èn e, domi ciliée à Port-Saïcl. 

Contre le Sieur Ibrahim Moussa 
Kh aclr , propri é taire, suj et local, domici
li é à Alexandrie . 

En vertu cl 'un procès-verb al de saisie 
immobili ère de l'hui ssier A. Mi eli, du 
H Novembre 1936, transcrit le 8 Décem
bre J936 sub No. !1666. 

Objet de la vente: 
Un e parcell e de terra in, de la super

f icie de 115 p.c., avec les constructions 
v élevées, consistant en un rez-de-chaus
sée e t deux é tages supérieurs, et un 
petit appartem ent à la terrasse, le tout 
s .i s à Alexandrie, rue des Pharaons, No. 
28 tanzim, chiakhet Abd el Gh ani , kism 
Moh arrem-Bey, Gouvernorat d 'Alexan
drie, immeuble Municipal No . 107, Ga
rid a 107, volume i, inscrit à la Munici
palité au nom de J-Iosna Bent Mohamed 
JVIou s tafa Emara, de l'année 1935, limi
tée : l\' orcl , ru e des Pharaons ; Sud, par 
les Hoi rs Mohamed El Choer; Est, par 
Aly Saicl El Balba; Oues t, par You ssef 
El Sankari. 

La dite cons tru c tion comporte au ssi 2 
m agas in s elu côté droit de la portf' d 'en
trée . 

i\'lise à pl'ix: L.E. 500 outre les fra is . 
Alexandri e, le t7 Septembre 1937. 

Pou r la poursuiva nte, 
59'!1-A-108 . N. Galioun g hi, avoca t. 

Date: \'l ercrecli 27 Octobre 1937. 
A la requête du Si eur Gerassimo 

d 'Ambra, propriétaire, suj e t itali en , do
mi cili é à Alexandri e. 

Conll'e le Sieur Ahmed Hassan El Ha
dar i, propri é ta ire, suj et lo cal, domi cilié 
à Al exandri e. 

En vet"Lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère de l'hui ss ier A. Quadrelli, 
elu 25 Mar s 1937, tran scrit le H Avr il 
1937 sub No. 1307. 

Objet de la vente: 
Un e parcell e de terrain, avec les cons

tr uc tions y élevées, cle la s uperfi cie de 
1000 p. c. , s ise à Al exandrie, sur la riv-e 
du Canal Ma hmoudi eh, fai sant jadis 
parti e des terrain s connus sou s le nom 
de Jardin Ghorbal, autrefoi s rue Abidos, 
san s num éro, e t actu ell em ent ru e Cha
gare t El Dorr, No. 89, où se trouve la 
porte d 'entrée, kism Karmou s, chiakhet 
Mohsen Pacha, le tout inscrit à la Mu
nicipalité d 'Alexandri e sub No. 259, 
Jou rnal 59, volume 2, au nom du Sieur 
Gerassimo d'Ambra, chiakhet R efai , rue 
El Dalei, ki sm Karmous. Il es t m ention
n é par erreur qu e l'immeuble es t situé 
à la rue Dalei, dan s le reçu d'impôts, 
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mais effectivement il est situé à la rue 
El Nefous et à la rue Chagaret El Dorr, 
limité: Nord, sur 24 m. 17, par une 
rue de 8 m. dénommée rue El Nefous; 
Sud, sur 24 m. 10, par la propriété cle 
la Banque Misr; Est, sur 22 m. 58, pm· 
la propriété de C.A.S.T. & Co; Ouest, 
sur 23 m . 25, autrefois par la rue Abi
dos, actuellement dénommée Chagaret 
El Dorr, où se trouve la porte d'entrée. 

Les constructions v existantes s 'élè
vent à la hauteur d'un r ez-de-chaussée. 

1\'lise à J>rix: L.E. 1300 outre les frai ~. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
591-A-105. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête du Prof. G. Servili i, Syn

dic de l'Union des Créancier s de la fa il
li te Aly Omar & Mahmoud Omar, d o
micili é à Alexandrie. 

Contre les fa illi s Aly Omar & Mah 
moud Omar. 

En vei'Lu de l 'o rd onn an ce de M. le 
Juge-Commi ssaire de la faillite, rendu e 
le 14 Avril L937, No. 138. 

Objet de la vente: 
Un terrain de 1011 m 2, 75/100, avec 

l'immeuble y élevé, form é d ' un rez-de
cha ussée e t deux étages supéri eurs, sis 
à Ba ndar Karr El Zayat, lVIarkaz Kafl' 
El Zaya t (Gharbi eh ), ru e Ibrahim vVas
sel No. '!9, indiqué s ur le plan cadastral 
No. 12 sub No. 55, échelle 1/500, le dit 
immeubl e in scrit a u nom de Mahmou cl 
Omar , moukalla fa No. 1217/1937, limi
té : Nord , rue Ibrahim vVassel sur ii m .. 
avec porte d 'entrée; Sud, terrain vagu é 
e L W ald Gameh El Sahlé sur 10 m. 68; 
Es t, proprié té El Sayed El Nafai sur 9 
m. 68; Oues t, proprié té Moh am ed Awacl 
sur 10 m. 32, en 3 li gnes bri sées. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
902-A-190 E. Yédicl-Lévi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Concetta 

Rubbino, rentière, s uj e tte italienne, do
miciliée à Alexandri e. 

Cont.-e le Sieur Osman Ahmecl Has
san , propriétaire, suj e t local, domicilié ü 
Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier A. Mi eli, du 26 
Mai 1937, transcrit le 12 Juin 1937 sub 
No. 2115. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terrain, de la superfi

cie de 145 p .c. 46, parti e de la parcelle 
No. !1, le ttre C du plan de la Société 
Egyptian Es tates, quartier Paolino, rue 
Erfan Pacha, kism Mo-harrem-Bey, à 
Alexandrie, avec les cons tructions y éle
vées, consis tant en un rez-de-chaussée 
composé de deux appartements, in scrit 
à la Municipalité au nom de Osman 
Ahmed Hassan, immeuble Municipal 
No. 989, garida 189, volume 5, chiakhet 
Moharrem Bey Kebly et cheikh el hara 
I(a ssem, kism Moharrem-Bey, de l'an
née 1931, le tout limité: Nord, sur 10 m. 
06, propriété Ibrahim Moussa Awesse 
et Nabiha Moussa Awesse; Sud, rue Sa
leh Abele! K erim, de 5 m. de largeur, 
sur 10 m. 20; Esl, rue Gabre, actuell e
ment ru e El Mohtasseb, de 8 m . de Jar-
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ge ur, do nna nt s ur la rue Erfan Pacha, 
~ ur llt m .; Oues t, sur H m. 36, par la 
prop ri é té No. 7 de la rue Saleh Abdel 
1\:tTim. 

Il a é lé cons taté que le dit immeuble 
t' " ' c: is préc i!-;ém ent à la rue El Mohtas
~~·h . ~o. 6, où exi s te la porte d 'entrée s i
lt t r~t' ü la limite Es t, donna nt. s ur la rue 
Er lcl n Pac ha . 

"ise à ·PriX: L.E . 200 outre les fra is . 
:\l t• xa nd r ie, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
!:J!.I:i-A-100. N. Ga lioung hi, a voca t. 

Hatt: !VI ercrecl i 27 Oc tobre 1937. 
.\ la t·cquê le de la Dll r Anas ta Ga

Ji nttt tp- hi , renti è re, suj e tte h ell è nP, clomi
·: iii t' t: à ~ 'l ou s la fa P ach a (Ra ml eh ). 

Conlt·e la Dame Cherifa Hu ssein Mos
la iu. proprié ta ire, s uj e tte locale, cl omici
li (· r à Alexa n d ri e. 

En vei'Lu d ' un procès-verba l de sa is ie 
in tmobili ère clt• l'hui ss il'r C. Calo th y, el u 
1er Févr ier Hl37, tra n scrit. le 20 F évrier 
J!t:}ï s ub No. 683 . 

'.lbjel de la ven Le : 
1 ne parcell e d e terrain ci e la s uper

ii c:i,· de 280 p .c ., avec les con s tr u cti on s 
., ,·· levées con s is t.anL en un r ez-cle-chaus
;;é,'. le tou t. ::< is à Alrxan cl ri e, à Gh eiL El 
Ï~ n < .t b , r ue E l F awa. keh No . 106 ta n zim, 
l\ i:" lll Karm ous, Go uvern ora t cl 'Alexa n
{lr:, .. clt ia khct Ghr it E l E n a b, im m r u
]!1,· m un icipal No. D07, garicla 107, volu
Jll · 'i, in s rr it à la Mu ni cipalité a u n om 
cl1' .\hmecl H.ezeik a Sa icl E l Di n e, limi
it':' : 'lo rd, s ur 9 m . 03, sc LPr m in e à la 
r li · El Fawa keh ; S ud, s ur 0 m ., "e ter
n t> il (' à la pa rcell e No . G. p roprié té 1'\'l o
Jl ;,med Socar; E s t, s ur 17 m . '1 6, se ter
mine à la rnoitié de la limite Es t de la 
p;:: t'r ll e No . 2, proprié té Ab el el IT ami cl 
li •<thilTt; Oues t, su r 17 m. 110, c: r t r r m i
n,· :'t la pa recll e No . 1, prop r ié lé Gaber 
Gh tl as . 

\ l ise à mix: L .E. 150 ou lre lrs fra is. 
.\ lexa nd rie, le 17 Sep tem bre Hl37. 

P our la pou rs ui vante, 
5U•;· A-HO . N. Galiounghi , avoca t. 

Hale: l\!Ier crecli 27 Oc.Lob re 1937. 
\. la r cquêle d u S ieur Gerassimo 

cl .• mb ra, propri é taire, s uj e t ila li en, clo
nù ilié à Cleopa tra (R aml eh ). 

':oni.J·e les S ieu rs : 
_: .) E van g h elos Corypas, avoca t, suj e t 

h<·'iène, domi cili é à Spor ling (H.a ml eh ). 
:· .) F Prcl in and ,fa thi as, pri s en sa qu a

Ii i(· de Sy n d ic el u fa illi Mous tafa R a m a
cL-· :1 Moussa, d em eurant à Alexan cl n e . 

'-~ n vertu d'un procès-verb al cle sais ie 
im111ob ili è re de l'huissier G. Moul a t.l e t, 
cl '! 1.1 J a n vier 1Q37, transcrit le G Févri er 
tr: :~ ï su b No. !188. 

Objet d~ la vente: 
i ' ne parcr ll r cl e terra in vagu e, clc la 

~ t : pc rfi c it:~ d e 1305 D.C., s ise à la h alle 
;:; :·orli ng Clu b, Ra ml eh , ba nli eu e d 'Ale
x:: ncl ri e, r ue cl c Thèbes, ki sm ~ I oh ar
r,· m Bry, chi a kh d E l Tbrahimi eh , Cam p 
ck Césa r, Sporlin g Clu b, El II acla ra Ba
h,,r i, Gouvernora t cl'Alexanclrie, form ant 
l<t to ta li té elu lo t No . 277 e t pa rti e el u lot 
l\ :"J . 278 elu pla n de lo ti sse m en t des tr r
r;; ins des b a in s ci e Cleopa tra, cl rr ssé pa r 
l'I ngénieur Ma réch al, le tout formant 
UIV ' parcelle limitée : Nord, su r 21 m . 75, 
pnr ti e du lot No. 2G5, p roprié té lVIme 
V1·r Ni col a idi s, e t le r es tant pa r p arti e 
el u lot No. 266, propri é té J ea n Antoniou ; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sud, s ur un e même long. par la ru e cle 
Thèbes; E s t, sur 33 m. 75, Da r le lot No. 
276, proprié té elu Sieur Geras s imo d 'Am
bra avec le Sieur lVIorpurg o ; Oues t, s ur 
une m êm e long., par pa rtie elu lol No. 
279, proprié té Elie Banoun . 

l\1ise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
592-A-106. N. Galioung hi, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Mercredi 27 Oc tobre 1937. 
A la requê le elu S ieur Ha bib Bout.ros, 

propri é ta ire, s uj e t espagn ol, domi cilié 
à Alexandri e (expropriant e t suren ché
risseu r ). 

Contre: 
1. ) La Da m e R ifka Bassi li. 
2. ) Le Sie ur Moha m ecl l\1 oha m ecl Che

ta E l Labba n e (fols ench érisseurs). 
3.) Le Sie u r Moh am ed Che ta El Lab

b a n e (débiteu r sa is i). 
T ous proprié ta ires, s uj e ts locaux, do

mi ciliés à Alexand r ie. 
En verlu d 'un procès-verb a l cle sais ie 

imm ob ili ère du 17 Oc tob re Hl35, hui s
s ier C. CaloLh y, tra nscri t le 7 Novembre 
1935 s ub No. '!672. 

Objel de la ve nle: 
Un ter rain de la s uper fi cie de 38Il p. c. 

18, s is à Alexan drie, quar ti er R aghcb 
Pacha, ki sm Ka rmo us, m anlake t Arc! 
No uba r e t ezbeh llagh eb, ch ia kh e l. Nou
ba r Pac ha, ch ef cles r ues Abo u Cha hba, 
h a re t Ch e ta, enregis tré à la Muni cipa lité 
s ub No. 300, jou r na l 100, volum e 2, for
m a nt. la m oitié Ou es t du lo t. No. 1 elu 
p la n de lo ti ssem ent dressé pa r l'Ingé
nieur Cass ini s, annexé à r a cLe passé en 
ce Burea u le 12 Mars 1027 s u b No. 620, 
e nsembl e avec la maison y élevée, corn 
posée d'u n é tage s upé rieu r, un m agas in 
et un e éc uri e a u r ez-de-cha ussée, limilé : 
Nord, su r 12 m . 82 donn a n t s ur le lo t 
No. 2, vendu a u S ieu r Lévy ; Sud, sur 
12 m. 82 par u n espace lib re ci e 4 m. 
sé pa rant le lot No. 8 elu el i t p la n ; Es t, 
s u r :tG m . 85 par le r es tant elu lo t No. 1, 
ven d u a u S ieu r lVI oha m ed E l So ucca
ri ; Oues t, s u r 16 m . 85 par un espace 
li b re d e 5 m. de la rgeur sépa rant les 
lo ts ve ndus à M. Alfred Hazan R odo sli . 

Nouvelle mise à prix: L.E. 479 e t 500 
m / m outre les fra is . 

Alexandrie, le 17 Sep tembre 1937. 
Pour le pours uiva nt, 

629-A-:t17 N. Ga li oun g hi, a vo ca t. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
COR.BEILLE§, 
COUR.ONN ES, ETC. 

ALEXANDRIE 
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1 Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam edi 16 Oc tob re 1937. 
A la requête du S ieur Nicolas Vassi

liou , fil s de feu Cons lanlin, de feu Nico
las, proprié laire, s uj e t. h ellèn e, dem eu
ra nt à i\'Ian soura h e t élec tivem ent domi
cili é a u Ca ire, a u cabi n e t. de Me G. Corn
ninas, avoca t à la Cour . 

Au .pré judice du S ieur El Hag Mous
sa Aly El Hactcl ad El F arrach e, fil s de 
feu Aly Moussa , entrepren eur, suj e t lo
cal, dem eurant a u Caire, rue Ga m eh El 
Ahma r , aLfe L So ukka r No. 4. 

En vertu d 'un p rocès-verba l de sais ie 
immobili ère (lu 15 Avril 1936, tran scrit 
le 5 l'da i 1936, No. 3267 Caire . 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Un terra in avec la m a ison y élevée, 
d ' un e superficie de I!7 m 2 90 cm ., com
poséA d 'un m agas in comme dépô t, s u
r élevé cl e tro is é tages, con tig u ë à la 
m a ison s ui vante, sise a u Caire, à a tfet 
Soukka r, ch a reh \\l assee t E l Guir, quar
ti er Gam eh E l Ahma r, ki sm Bab El 
Chaa ri e h, d iv isés e L dé limités co nformé
m en!. a u pl a n cl e lo ti ssem en t, No . 37, clé
li m ita tion 3101/1236, comme s uit : Nord, 
Moh am ect E l Kh assa e t la m aison No . 4, 
s ur 3 m. 85; E s t, la Da m e Cheb ban a 
Ib rahim cL e ~1 t co upé de 3 lign es com
m en ça nt du Nord a u Sud s ur 11 m. '• 5, 
pui s se d iri g e vers l' E s t s ur J m . 60, 
ens uite vers le Su d s ur 7 m. 15 ; Sud, 
Ib rah im Hassa n, s u r t1 m . 15; Ou es t, a t
feL So uk ka r c t. la 1n a ison No. '• , form ée 
de 3 lignes commen ça n t elu Su d au Nord 
s ur '• m. 15, pui s se d ir ige vers l' Oues t 
s ur '10 cm ., ensuite vers le No rd s ur 7 
m. 50. 

2mc lot. 
Maison No. ft. - Un terrain avec la 

m a is on y élevée, d 'un e s uperfi cie de 186 
m2 35 cm. , s ise à a tfe l Sokka r, hare t El 
Gameh El Ahm a r, ehi a kh et El Ga m eh El 
Ahm ar, ki s m Bab El Chaa ri eh , Gouver
nora t. elu Caire, p la n No. 37, clélimita t.i on 
No. 3101/1036, limi té comme suit : Nord, 
la Dam e Actil a Iskand a r, sur 8 m. ; E s t, 
Moh am ecl E l Hassa n e t la m ais on No. 3, 
form ée de 3 li g nes comm ençant elu No rd 
a u Sud s ur 13 m . 8, oui s se dirige ver s 
l'Ou es t s ur 15 cm ., pui s se dirige vers le 
S ud s u r 7 m. 50 ; Sud. a tfet Sokka r c t la 
m a ison appartena n t ü ,\lrgm El Dine Ka
m er composée de 5 l ig n es comme nçant 
d e l' Es t à l 'Oues t s u r 1 m . 30, pui s se di
ri ge ver s lA Sud su r 25 cm ., puis vers le 
S uc! su r 1 m . 00, pu is ve r s l' Oues t. s ur 4 
m . 30; Our s t, Ivi oha m erl E l Naguib e t 
i\bo u E l Scbaa, com posée de 7 lig nes 
eon1m en çant elu Sud a u Nord sur 5 m. 
3:5, püi s sc diri ge vr rs l'O ues t s u r 10 
cm ., pui s ver s le No rd s ur !1 m . 35, pui s 
vers l'Oues t su r 30 cm. , pui s ve r s le 
Nord s ur 6 m . 30, pu is Yers l' Es t. sur 1 
m . 20, pui s ver s le Nord s ur 7 m . 15 . 

i\'lise à prix sm· baisse: 
L. E. 450 DOur le 1er lot. 
L .E. 650 pour le 2m e lot .. 
Outre les fra is. 

880-C-962. 
P our le poursuivant, 

G. Comninos, a vocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S.A., ayant s iège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil , et y élec
tivement domiciliée au cabinet de Maî
tre Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Abdel R ehim Ala, commerçant 
et propriétaire, suj e t local, demeurant à 
Na hia (Boulac Dacrour), Moudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 J anvier 1936, dén on
cée le 29 J anvier 1936, transcrits a u Bu
rea u d es Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 5 F évrier t936 sub No. 
744/Guizeh . 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
2 fecl dan s, 9 kirat.s e t 16 sahmes s is à 

Na hiet K erdassa, Markaz Embabeh 
(Guizeh ), divisés comm e suit: 

1.) 9 ki rats et 16 sahmes au h od El 
R ezk a w al Mamali.k No . 15, kism awa.l, 
parcelle No . 45, teklif Abele! R ehim Ata. 

3.) 10 kirats et 14 su hmes au hoc! El 
Abbas No. 16, parcelle No. lt7, teklif Ab
del R ehim Aly Ata. 

6.) 17 kirats e t 20 sahmes a u hod Ab
b as No. 16, fa isant partie d e la parcelle 
No . 121, teklif Abele! R ehim Ata, par in
divis clans !1 fecldan s, 10 kirats e t 10 sah
m es . 

7. ) 8 kirats e t 19 sahmes au hocl El 
Abbas No. 16, parcell e No. 136, teklif 
Abde l Reh im Aly Ata, ayant fa it précé
d emment l' ob je t d'une demande cle ven
te No . 10H / 1935 a u profi t d u Sieur Ah
m ec! Desso ul<i Aly Ata Omar. 

8 .) 8 kira! s e t 19 sahmes a u h oc! El 
Ab bas ~n JO parr.r ll e No. 157, teklif 
Abel e! He l1 im Aly Ata . 

T els qu e les d its bi en s se po u rsu ive nt 
et comporten t sa ns a ucun e excep tion ni 
r éserve . 

Pom les li mit es cons ulter le Cahier 
d es ChCicges . 

;\li ~e ~·l prix : L.E. ..'J O outre les frais. 
Pour la nours ui va ntP, 

85\J-DC-008. Alber t Delen da, avor.at. 

Dale : Samedi l G Octobre Hl37. 
A la requête de Faricl Kab li , p roprié-

tai re, suje t britan niqu e, a u Caire . 
Au préjudiœ de: 
1.) Fargha li Ahm ed Bekhil. 
2.) Da m e l! am ict a, fill e ete Aly B ara

gu i, lous deux proprié ta ire s, égyp ti ens, 
demeu1un t au Caire. 

En vc l'lu cl ' un procès-verba l de sais ie 
imm obi li ère d u 18 Avr il 1936, dénoncée 
les 2, 9 e t 11 Ma i :L93G e t tra nscri le avec 
ses dénonc ia tion s le 12 Ma i 1936 s ub No. 
570 Ass iout. 

Objet de la vente: 109 m 2 77 cm. par 
indivis clans 2 maisons s ises à Nah ie t 
El Hanua, dépendan t de Ba ndar As
siout, i'dar kaz e t Moucl ir ieh d'Ass iout, 
di vi sés en deux parcell es co mm e s uit: 

1er lo t. 
A. - 35 m2 39 cm., au hod E l Om

deh El Charki No. 3 e t ac tuellem ent cha
re h E l Guesr, Salibet El Hamra No. 203, 
par les propriétés Nos. 106 e t 104, à h a
r e t El Nazla No. 2, faisant pa rtie d es 
Nos. 32 e t 31, ac tuellem ent Nos. 106 e t 
104, par indivis dans 2 m aisons de la 
superficie de 138 m2 77 cm., y compris 
3 datti er s dont deux fruiti er s et un pe
tit. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
B. - îl1 m2 38 cm., a u hod E l Omcleh 

E l Charki No. 3 an cienn ement et ac tuel
lem en t propriété No. 110, par chareh 
Guis r Sali bet E l Hamra No. 203, à haret 
El Nazla No. 2, fa isant pa rtie du No. 31, 
par indivi s dans la m a iso n de la super
fici e de 143 m 2 67 cm. 

La désig na tion qui précède es t d 'a
près le nouv ea u cadas l1e, m a is d 'après 
la sais ie ces bien s sont les s uivan ts : 

109 m 2 î7 cm . par indivis dan s 2 mai
sons s ises à Nahie t E l Hamra, dépen
dant de Bandar Assiou t, Markaz e t 1\rl ou
clirieh d 'Assiout, d ivisés en 2 parcelles 
comme suit: 

1er lot. 
35 m2 39 cm., a u hod El Omdeh E l 

Charki No. 3 e t ac tuellement chareh E l 
Gu esr Salibe t El Hamra No. 203, par les 
proprié tés Nos. 36 e t 1011, à hare t El Naz
la No. 2, fai sant partie d es Nos. 32 e t 
31, par indivi s clan s 2 mai son s d e la s u
perJicie de 133 m2 77 cm., y compri s 3 
da ttiers dont 2 fruiti er s e t un pe tit. 

2me lo t. 
111 m2 38 cm. , au hod E l Omdeh E l 

Ch a rki No. 3, ac tu ell em ent proprié té No. 
110, par chare h Salibe t E l Hamra No. 
203, à haret E l Naz la No. 2, fa isant par
ti e elu No . 31, par in d ivi s cl a n s la m aison 
de la supe rfi c ie cie 146 m2 67 cm . 

Pour les limi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

l\lis-e à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L. E. 70 pour le 2m e lo t. 
Out re les fra is. 

Pour le po ursu ivant, 
8!H-C-96î \Vahba G. Himaya, a vocat. 

Oate: Samed i 16 Oc tobre 1937. 
A la requête el u 0 ieur Jame o: Campb ell 

Pri ee, ren ti er, suj e t bri lan niau r, cll'm e u-· 
r ant a u Caire e l v é lisa nt domic ile e n 
l' é lud e de :\ l a itre ·J. N. Lahovary, avo
cat. 

Au pré judiee elu S ieu r Abcld i\-leg ui cl 
Aly ll assa n 1'.: 1 Z1·in i, fil s cle J'eu Aly, fil · 
cie feu lf a :::sa n F: l Ze ini, proprié ta ire e t 
co mm erça nt. ::: ujet égyptie n, d emeurant 
ü Guiz eh, Markaz el ?ll oucliri eh cl e Gui
ze h , à Ha r·et E l Zeini No. 9, par chareh 
Ab ele! :\Ionerm. 

En vet·lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobj li ère elu 16 Avril 1936, hui ssier 
v. P icarcl i, dé n on cé le 29 Avril 1936, 
hui ss ier H. Ezr i, tra nscrit avec sa dé
nonc iation le 6 Ma i Hl36 su b Nos . 2581 
Guizeh et 3278 Ca ire . 

Obje t de la vente : lot unique. 
1. ) Une s uperfi ci<' de 159 m 2 s ise à 

Banda r El Gu ize h, lVIa rkaz e t Moudi
ri eh de Gui ze h, portant le No . 2 impô ts, 
au h oc! E l Aagam No. 17, h a re t Samaka, 
s u r lequ ell e Ps t con s truite un e mai son 
en pierre de ta ill e, avec plafond et murs 
en ciment armé, form ée de 5 étages, cha
qu e é tage romposé cle 2 appartem ents, 
ch aqu e ap par tem ent compren a nt 4 
ch ambres, 1 sall e d'a tt ente, 1 cui sine, 1 
sall e de ba in e t tou tes in s talla tions sani
ta ires. 

Cette mai son , portant le No. 9, est li
mitée: Nord, pa r Ha re t El Zeini où se 
trouve la porte d'entrée, sur 16 m. 80; 
E s t., m aison de Aly Hassanein sur 8 m . 
50; Sud, haret Samaka, sur 19 m. 40; 

17/ 18 Septembre 1937 . 

Oues t, m a ison d e la Dame Assia Abdel 
R ahman Aly, s ur 12 m . 5. 

S ur la terrasse il ex is te 6 chambres 
de lessive . 

2.) Un e superfic ie cl e 121 m2 20 cm , 
s ise à Bandar El Guizeh, Markaz e ~ 
Moudirie h de Guiz eh, portant le No . 8 
habitations, au h od El Aagam No. 17, 
Ha re t. E l Zeini, l jmitée : Nord, Haret El 
Zeini s ur 10 m . 10 ; Es t, la m aison de la 
Dame Ass ia Abele! Rahman Alv, sur 10 
m. 75; Sud, h a re t Samaka sur 11 m. SO; 
Oues t, m a ison El Sayed Eff. R adouil n 
su r 11 m . 50. 

Ce terrain es t libre de toutes con s truc
tions . 

Ains i que le tout se pours uit et com
porte avec toutes at. tenances, dépen
clances, embellissements présents ou f ~t 
turs e t tous accessoires gén éralem ent 
quelconques sans exception ni réser'."e 
a u cun e . 

Mise à prix: L.E. 1200 outrP. les frais. 
Pour le poursuivant., 

890-C-963 . J . N. Lahovary, avoca t. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la r equête cl e la Dame Karic lia C. 

Tsaro ukh as, épo use en secondes noces 
du Sieur Emili o Bo ucoure ls is . 

Cor ll·e les Sie urs Amin Hou s ni e t Ab
bas Ji elmi , en fa n ls d e lVI oh a m ed Ibra
him. pr is en leur qualité d 'h ériti er s de 
fe u leur m ère Ham ida dite Bahia Mo
ha m ecl Agha. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immob ilière transcriL le 17 Décembre 
1982, Nos. 10853 Caire e t 1036Î Galiou
bi eh. 

Obje t de la vente : la moitié soit 12 l\i
rats ind ivis dan s une m a ison de î 57 m :2, 
de ft étages, s ise au Caire, chareh Cotla; 
No. 7. 

Pour les li mitt:s co nsulter le Cahier 
des Charges. 

!\Bise à prix : L.E. 1000 outre les frai :< 
89 1- C-96!~ i\oël E. B ichara, avocCil. 

Ba tc : Samed i 10 Octobre 193Î. 
A la r equête de: 
1. ) Tina Tatsopou lo, 
2.) Lab iba B. E:hour i. 
Con tre : 
1. ) Sayecla Salem Sawan, 
2.) \ Vahi ba Isma il Hassan, 
3. ) Az iza Is m a il Hassa n, de m eurant à 

Choubrah, h a re t Sedra No. 1. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilièr e d u 20 Novembre 1933, hui s
s ier Bahga t, tran scri t avec sa d énonci a
tion le 12 Décembre 1033, Nos. 8102 Ga
liou bieh e t 8930 Caire. 

Obje t de la vente: un immeub le, ter
rain e t cons tru c tion s, s is a u Caire, à 
Kou ssoure t El Chawam, h a re t Sed ra 
No . 1 de la r u e Sa m aan , à Guéziret Ba
dran, cle la s uperfi cie de 212 m2 50 cm., 
composé d' un rez-de-chau ssée e t deux 
étages s upé rieurs, chaq ue étage d 'un ap
partem ent de 5 chambres e t accessoires. 

Ainsi q u e le tout se poursuit e t com
porte sans a u cune excep tion ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahi-er 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 240 outre 
les frais . 

893-C-966 
Pour les poursuivantes, 

G. Stavro, avocat. 
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Date: Sam edi Hl Oc tobre 1937. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Ahmed Saleh Sadclik, a n

cien comme rçant, s uj e t russe, dem eu
Ja n t a u Ca ir e, à Guizeh . 

2. ) Et en tant q ue de besoin M. le 
Greffier en Ch ef du T r ibuna l Mix te ci u 
~ ~ a i re, pris en sa q u alité de pr ép osé à la 
Caisse des F on ds Judicia ires, a u x fin s 
ci'Ass is la n ce Ju d icia ire. 

Tous cie ux élisant d omicile en l' é tude 
cle fi 'Ie 1. P ard o, a vocat. 

Au préjudice de la Dam e Asm a Bent 
llassan Abele! Aal, propri é ta ire, égyp
tienne, dem eu ran t à Man chieh, Ma r kaz 
Mallaoui (Assiout), p r ise en sa qualité 
de tutrice de son frè re mineur lVIou s la
uha Hassan Abdel Aal. 
· En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 26 Septembre 1936, huis
"ie r N. Tarraz i et sa dén on cia tion du ilt 
Octobre 1936, hui ssier J oseph Kho cleir, 
tous deu x tra n scrits au Bureau des Hy
pothèqu es du Tribunal Mixte du Caire, 
ic 19 Oc tobre 1936 sub No . 1063 (As
~' i o u l). 

Objet de la vente: 
La par t du mineur cl an s les terr ains 

la issés par son père, soit 6 feddans pa r 
iJl ili vis clan s deux lots de terra ins s is a u 
\i l lage cle Denva, Markaz Mall aoui (As
:: io u t) , en deu x parcelles . 

2m e lo t. 
3 fed clan s, 11 k irats e t 9 sahmes fa i

·-a n t partie de la parcelle No . 6, au h oc! 
ï: iacli No . 13, par indivis da n s la parcel
le \! o. 6, a u m êm e h oc!. 

Tels qu e les d its b ie ns se po urs ui ven t 
e t com portent sa ns a uc une excep ti on ni 
:· ::·~e rv e . 

Po ur les limites, clau ses e t condition s 
de la venl e con s ulter le Cahier d es 
~ ~i 1 arges dé posé a u Greffe s ub R . Sp. No . 
è·:2 62m e A- J. 

:\ li se à pl'Îx: L .E - 200 outre les fra is. 
Pou r les peu r s u i va n ts, 

C/ 1 n-C-06R I. Parclo, avoca t. 

Da te : Sam edi 16 Oc tobre 1937. 
. \ la requè le de la R aison Sociale Vi ta 

\! My & Frère. 
.\u PI'éjud i<.:e d e la Dam e F a il< a l-Ia

:• m, fi lle de fe u Aly Atalla h Solim an, 
''"J use du S ie u r l\Ia hm oud Mahmoud 
·,"; ,;;s ine. 

En ve rtu d 'un p rocès-verbal de sa is ie 
im m obili èr e d u -t5 Avril 1937, hui ss ier 
; l.' rg i, d éno n cée Je 10 Mai 1937, h uiss ier 
i ~rl::<S, le to u t tra n scrit au Bureau d es 
li1 po thèqu es du T ribuna l Mix te du Cai
; ·· le 15 Mai Hl37 s ub No. 267 Bén i
So ue f. 

Obje t d e la vet~: le : en deux lo ts . 
1er lot. 

2L fecl da ns, 3 k ira ts e t 22 sahmes s is 
;·~ .\ bou S ir E l Malek, Markaz El W as ta 
il (:n i-So uef), su b di visés comme suit: 

1. ) 1 fed dan e t 19 kira ts au hod El 
K afr No. 19, kism aw al, par celle No. 28 . 

:?.) 5 ki ra ts a u hod El K afr No. 19, 
kism aw a l, parce ll e No. 36, pa r indivis 
dan s 1 fedda n , 9 kira ts e t 5 sahmes. 

3.) 22 ki rals e t ii sahmes a u hod El 
Garf No. 21, pa r cell e No. 81. 

'L ) 1 fedda n , 21 kirats et 15 sahmes 
au hod El Ga rf No. 21, parcelle No. 82. 

5.) 4 feddan s, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod El Garf No. 21, parcelle No. 83. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 4 feddan s, 13 ki ra ts e t 17 sahmes 
au hod El W essada E l Cha r k.i a !\o . .26, 
parcell e No. 38. 

7.) 4 fecldan s e t 12 ki ra ts a u h od E l 
Gheit El K ebir a No. 30, parcelle No. 10, 
par indivi s da n s 19 fedda n s, 19 kira ts 
e t 6 sahmes. 

8.) 3 feddan s, 3 ki ra ts e t 20 sahmes 
a u h od Gh eit E l Keb ira No. 30, par cell e 
No. 30, par in d ivis cl a n s 8 fed da n s, 5 ki
r a ts e t 5 sahmes. 

2m e lo t. 
1 fedda n, 15 ki ra ts e t 16 sahmes d é

pendant d e Min cha t Ab ou Sir, l\,larkaz 
E l W as ta (Béni-So uef), d ivisés comme 
suit: 

1. ) 1 feddan , 4 kira ts e t ii sahmes a u 
h od El Chawbir El Ki bl i No. 10, parcel
le No. 67. 

2.) ii kira ts e t 5 sahmes par indivis 
d a n s les par celles Nos. 97 e t 98 savoir : 
a) a u hod El Ba ra nis El Ba ha ri No. 12, 
parcell e No. 97, b ) a u m êm e hod, par
cell e No. 98. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rg-es. 

Mise à prix: 
L. E. 2100 p our le 1er lot. 
L.E. 170 pou r le 2m e lo t. 
Outre les fra is . 

P ou r la pou rs uivan te, 
Edwin Chalo m , 

929-C-081 Avoca t à la Co ur. 

Hale : Sam edi 16 Oc tobr Hl37. 
A la requê te de la Ba n q ue Mis r, so

cié té a n on ym e égypti enn e. ayant siège 
a u Cair e, poursuites e t diligen ces d e 
son Admini s tra teu r-Dé lég ué Ta laa t Pa
cha Ha rb e t en ta n t qu e d e besoin le 
Sie ur Saclck Ga lli n i Bey, proprié taire, 
pro tégé fra n ça is, d em e ura n t à i\-Iini eh . 

Au1wéjudiœ du Sie ur Bibaou i Gorg ui 
Ebeicla ll a h, f il s ci e Gorg ui , fil s d e Eb ei
da lla h, proprié ta ire e l comm er ça n t, de
m e urant à El Ba l ia na, cli s lr ict d 'E l Ba
li a na (Guirg ueh), déb iteur exproprié. 

E t à l'encontre des S ie ur s : 
1. ) Gad E l R a b Eweida Hezayen . 
2.) AJy Awad, èsq . cie tuteur d e son 

Jil s Abd el Az iz Al y A w ad. 
3. ) E l Samm a n e Ma hm ou d Besseila . 
T ou s p r opri é taires, s uj e ts locau x , de

m e urant à El Rawa teeb , di s tr ic t de Nag 
I-Iamacli (Kéneh ), ti ers dé tenteurs. 

En vertu d 'u n procès-verbal d e sa is ie 
im m obili èr e d u 22 Décem bre 1936, dé
n on cée le 7 J a n vier 1937 e t tran scrits a u 
Bureau d es Hypoth èques d u Tribunal 
Mix te du Caire le il! J an vier 1937 sub 
No. 27 K én eh. 

Obje t d e la vente : en un seul lot. 
38 fedda ns, 11 kira ls e t 12 sahmes de 

terra in s cultivables sis a u village de Aw 
sat Samhoud , d épen da n L admin istrati
vem ent d u village d 'El R awateh (Nag 
Ham adi ), Moudirieh de K en eh, divisés 
comme suit : 

1. ) 1 feddan, 1 ki rat et 16 sahmes au 
hod Ebeidalla h No. 54, par celle No. 1. 

2. ) 12 feddan s, 2 ki ra ts e t 4 sahmes 
a u m êm e hoc! No. 54, fa isant partie de la 
pa rcelle No. 2, par indivi s da n s 12 fed
dan s, 20 kira ts e t 20 sahmes. 

3.) 3 fedda n s, 3 kira ts et 20 sahmes 
au hod Ebeida llah No. 54, parcelles Nos. 
t1 et 22. 

4. ) 1 feddan, 19 kirats e t 8 sahmes au 
même hod No. 5'!, parcelle No. 9. 
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5.) 1 fedd a n, 20 ki ra ts e t 8 sahmc::; a u 
m êm e h od .'\ o. 54, parcell e No. 15. 

6.) 12 k ir a ts au m êm e ll o cl No. 51 , fai
sa nt partie cie la parce lle No. 20, par 
indivis clans 1 feddan, 6 ki ra ts e t 4 sah~ 
m es. 

ï .) 1.2 kira ts a u m êm e hoc! No. 54, par
ce ll e No. 24. 

8 .) 15 ki ra ls e t !1 sahm es a u m êm e hod 
N o. 54. fa isant par tie de la parce lle No. 
21, par indivi s clans 15 ki ra ls et 8 sa h
m cs. 

9.) 2 ki ra ts e t 11 sahmes a u m ême hod 
No. olt , parcelle N o. 2i . 

10.) ii ki ra ts e t 1G sahmes a u même 
h od No . 54, parcelle No. 32. 

11. ) 15 kira ts e t 16 sahmes a u même 
h od No. 54, pa r celle No. 36. 

12.) 3 fedda ns, 7 kira ts e t 20 sahmes 
a u m êm e h od No. ol1, parce ll es Nos. 43 
et 114 , fa isan t par ti e de la pa rcell e No. 41. 

13.) 1 fedda n , 3 kira ts e t 8 sahmes au 
m êm e hod No. 54, pa rcelle No. 46. 

14. ) 2 fedda ns, 22 ki ra ts e t 8 sahmes 
a u m êm e hod No. 54, faisant pa rtie de la 
parce ll e No. 50 e t No. 52 e t par celle No. 
51, pa r indivis da ns 3 fedda ns e t 12 ki
r a ts. 

15.) 111 ki ra ts e t 4 sahmes a u même 
h o cl No. 54, pa rcell e No. 55. 

16.) 2 kira ts a u m ême hod No. 54, fa i
sa n t par ti e de la parcell e No. 57, par 
in d ivis da ns 1 fecl clan , 10 ki ra ts e t iû 
sa hm es. 

iï .) 5 fedclan s, 13 ki ra ts e t 8 sahmes 
a u m êm e h oc! No. olt , parcell e No. 60. 

18.) 2 feclda ns e t 12 sahm es a u hod 
Diab No. 50, parce ll es Nos . 77 e t 79. 

T els qu e les dits b ie ns se po ursui vent 
e t compor tent avec tous les accessoires 
e t dépe ndan ces sa ns a ucu n e exception 
ni r ése rve. 

Pour les limites con suller le Cahi er 
d es Charg es . 

Mise à prix: L.E. 1600 ou lre les fra is. 
l\ I. Secln ao ui e t C. Bacos, 

937-C-989 Av oca ts à la Co ur. 

Da le : Sa m ed i :lG Oc tobre 1937 . 
A la r equê te cle la Dam e H.ose Avra. 
Au pt·éjudice el u S ie ur F ouad Was-

sef, èsq. d 'héri tier elu sa m ère la Dame 
La tif a \ VasseL 

En vertu d ' un procès-ver bal de sais ie 
immobili ère el u 3 Ju in 1937, dén on cé le 
ü Juin 193ï, tran scrit. le 18 Juin 1937 sub 
No. 3938 Ca ire. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle d e terr a in portant le No. 

3 de la section No. 217 du plan de lotis
sem en t de la Socié té d'Héliopolis , d ' une 
s uperfil:ie de 1008 m 2, avec les cons truc
tions y élevées d 'un e conten ance de 356 
m 2 en vir on, s ise à Héliopolis, chiakhel 
l'viasr El Guédida, kism d 'Héliopolis, 
Gouvernora t du Ca ire, rue Sala h El Di
n e No. 5. 

T el qu e le tout se poursuit et com
porte a vec tous accessoires et dépendan
ces, immeubles pa r n a ture ou par desti
n a tion, rien ex clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Cha rges . 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. M. Avra, 
926-C-978 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi J6 Octobre 1ü3i . 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

pris en sa qualité cie ::: yndic de la faillite 
Mohamad Hassa n Osman R aclwan, su
jet local, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur i\Iohamad Has
san Osm an Radwan, propri é taire , s uj e t 
local, demeurant au Caire, rue El 
Cheikh No. 23 (C h c ubra h ), actuellement 
en état ete fa illite. 

En ve1·tu d ' un e ordonna n ce rendue 
sur r equê te par i\.1. le Juge-Commissai
re près le Tribuna l Mixte elu Caire en 
date elu t1 Novembre 1036, a utori sant le 
Sieur l-Ian oka èsq . à procéder à l' expro
priation de la quole-part du elit fa illi. 

Objet de la vente: e n un se ul lot. 
Une part ete 9 kirats e t 22 3 / 3 sah

mes à prendre par indivi s s ur 24 kira ts 
dans une parcelle ete terrain d'une su
perficie de 1369 m2 48 cm2, avec les 
construction s, y élevées, s ise au Caire, 
rue El vVas ti l\o. 1, chi akh e t Souk El 
Asr (Boulac), in scrite teklif des Hoirs 
de fe u Osman Bey R adwan. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte san s auc un e excep ti on ni r éserve. 

Pour les limit es cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à Jll'ix: L.E . 1000 outre les frais 
Pour le pours uivant, 

M. Sedn aoui e t C. Bacos, 
932-C-084. Avocats. 

Dale: Samedi i G Oc tobre 193i. 
A la requèle elu ~i c ur An toin e Fafa

lios, commerça nt, h ell èn e, d emeurant 
au Caire, r u e i\lohamecl Aly. 

Au préjudice ete: 
1.) La Da m e :\ az li li a nem , elite a uss i 

Nazli Hancm Ebadi, fill e etc fe u Aly Pa
cha Eba cli (épou se de Han12a Bey F a h
my). 

2. ) Le S ieur Aly El Dorri, di t a ussi 
Moh am ccl Aly El Dorri . 

3. ) La Dam e Dorri a. co nnu e so us le 
nom de Am in a, eli te a u:::s i Am in a E l 
Dorr ia, épo use de :\l oha m ecl Bey Abclel 
Raze k. 

La ire n u\·e cL les 2 au tres enfants 
de feu lVIoha mecl Bey El Dorri. 

Tous proprié lai res, égyp liens, demeu
rant au Caire, ru e W a hby, No. 4 (Sayecla 
Zeinab ). 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière, hui ss ier A. Giaquinlo, elu 
21 Novembre 1D3G, tra nscrit le 10 Dé
cembre 1936 s ub i\o. taH Caire. 

Objet de la \Cnle: lot uniqu e. 
Un immeubl e, terrain et co ns tru c

tions, s is au Caire, ru e K a\Ya la No. 2 e t 
plus exac tem ent ent re ce lle rue e t mi
dan Madbouli e t la ru ell e El Damalcha, 
quartier et sec li on cl' Abel in e, ch ia kh e t E l 
Cheikh Abclall a, m oukall a fa No. 6/14, 
Gouvernora t el u Ca ire. 

Le Lerra in a un e s up erfi cie d e 33!1 m2 
dont 462 m2 18 cm . co u,·er ls par les 
cons tru c ti ons d ' un e m a iso n de rapport 
comprenant: 

1. ) U n so us-so l é ta bli s ur un e pa rtie 
de la b à ti sse, composé de 1 entrée e t 5 
chambres a vec d épenda n ces, utili sé 
pour dépôt. 

2.) Un rez-de-chaussée offrant: 
a ) 5 magas ins sur la ru e Kawala e t 

le miela n Maclbouli; 
b ) i magasi n s ur la ru e Dalmacha; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c) i appartemen t surélevé de 8 m ar
ches avec 1 entrée, 3 pi èces e t dépe n
da nces. 

3.) Deux é tages offran t ensemble 3 ap
partements, savoir : 

a) Un petit appar tement à plafond bas, 
composé cie '1 pe ti Les chambre ttes e L dé
penda n ces minusc ule s ; 

b ) 2 a ppartem e nts supérieurs chacun 
form é cl un e gra11cle entrée, cinq vas les 
pièces e t dépenda n ces, dégagés s ur le 
miel a n i\·laclbouli et la rue Kawala, le 
Lou t desservi par un escalier donnant 
au co in S ud-Es t de la cour. 

c) 2 appar tem ents desserv is par un 
second esca lier donnant au Sud-Oues t 
de la Cour, chac un composé d 'un e gran
de entrée avec cinq pièces et dépendan
ces. 

!1. ) Un e terra sse avec 4 ch ambres e t 
1 vV. C. 

Le r es tant du terra in forme une cour. 
L 'imme ubl e cla ns son ensemble es t li

mité : No rd , s ur 2G m. 20, par la ru e I\..a
w a la No. 2; S ud, s ur 26 m. 18 par haret 
El Delmacha; Es t, s ur 20 m . 12 par mi
cla n El l\Iaclbo uli ; Ou es t, sur 20 m. 20 
par une nouvelle bftti sse a ppa rtenant ja
di s a ux débite urs et ac tuell em ent Da
m e Hu ssein R ado ua n. 

Ain s i qu e le tout se pours uit e t com
porte sa ns a ucune excep ti on ni r éserve, 
a vec les immeubl es pa r des tin a ti on qui 
en dépendent e t les augm enta tion s, amé
li ora ti on s e l accro issem ents qu e les dé
b ite urs pourrai ent y faire. 

:\lise à prix: L. E:. 4000 ou Lre les fr ais. 
Pour le pours uiva nt, 

Michel Va llicos, 
039-C-\JDl Avoca t à la Cour. 

Date: Sa m ed i i G Octobre 1937 . 
A la requête de Léon Clément Mizra

hi, r e nti er, s uj e t. français, demeurant a u 
Caire . 

Au préjudice des Hoirs de feu Ism a il 
Bey Sadek, savoir: 

i. ) Dame F a rclouss, fill e de Kassem 
Bey F a thi, veuve elu elit défunt. 

2 .) Abbas Hilmi, 
3.) Aly Tewfi.lc, 
t1 . ) l\I ohamad Sa elek, 
3.) l\I ahm oud Saclek, 
6.) Ah m ael Sa elek, 
i. ) .Amina Sadek, 
8. ) Neema Saclek, 
9 .) Naguiba Sactek, ses enfan ts m a

je urs. 
Tous propri é taires, suje ts locaux, de

m eurant a u Ca ire, 150 rue Chou bra ll, 
sauf la Dame Amina Sadek qui demeu
re égaleme nt à Cho ub rah, m a is a u No. 
23 de la ru e Bessa e t le S ieur Ahmad 
Sadek dont le domi cil e es t ac tuell em ent 
inconnu e t pour lui a u Parquet de ce 
Tribuna l. 

En ve rt.u cl 'un procès-verbal de sais ie 
imm ob ilière rlu 12 Mai 1036, dénon cée 
le ;; 3, '1 e t 23 Juin 1036, tran scr its au Bu
rea u des Hypoth èqu es elu Tribunal Mix
te <IL, Ca ire le 1er Juill et 1936 s ub Nos. 
td33/Galioubi eh e t 4G't 3/ Caire. 

Objet de la , -ente: en un se ul lot. 
Une parcelle il e lerra in avec les con s

tru ctions y élevées , d'une s upe rfi cie to
ta le de 830 m2 13 cm ., s ise a u Caire, rue 
Choubra h No. 130, ki ~m Choubrah, chi a
khet Borham, Gouvernorat du Caire, ja
di s Na hi e l Guézireh Badran w a l Dawa-

iï 118 Septembre 10;37. 

h1, Mm·kaz Dawahi l\Ias r (Galioubieh ), 
a u hoct Prince Hal'ln No. 4, connue sous 
le No. 2 du plan de lo ti ssem ent de la 
Compagn ie Immobilièr e Eg ypti enne . 

Les constructions y élevées s ur une 
s uperfi cie de 350 m2 en viron, se com
pose nt de troi s m agas ins, d ' un rez-de
chaussée et de deux é tages s upérieurs, 
comprenant en tout s ix appartements 
ta nt au rez-ete-ch a ussée qu'à chacun des 
é tages supérieurs. 

Ains i qu e le toul se poursuit e l, com
porte avec lous les accessoires e t cté
penclances, san s a ucune except ion ni ré
se rve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les fr ais. 
Pour le pours uivant, 

M . Sedn aou i c t C. Bacos, 
()3lt-C-086. A vocn ls. 

Dale : Sam edi i G Oc tobre 193Î. 
A la requête d e : 
1. ) La Ba nqu e Mosser i, S.A.E., aya nt 

s iège a u Caire, 23 rue Cheikh Abo u! Sé
baa, poursu ites e t dilige n ces elu Prés i
dent cle so n Conseil cl'Adm ini st ra lion , 
Je Sieur Eli e N. lVI osseri, y domicili é, su
brogée aux droits et ac tion s el u S ieur 
Aziz Bahari, s uivant ac te a uth entiqu e 
de cessio n s ubroga ti on, passé a u Greffe 
d es Actes No tariés elu 'l,ribuna l Mixte 
el u Caire le 13 Juin 1931 su b ~o . 338't. 

2.) En tant qu e d e beso in, le Sie u r 
Aziz Ba hari, proprié ta ire, s ujet loca l, de
m e urant a u Caire, 3't r ue 1\..asr E l i\il. 

Tou s él isant domicile a u Caire e n l'l\
tude d e Me Eli e i\l o::;:::e ri, avoca t à la 
Co ur. 

Au préjudice de la Dam e Dawla t Ha
n cm Erl'a n, épou se elu Sie ur Uoh am ecl 
Bey Gh eitta e t fill e de Ailmecl Pac ha Er
fan, propri é taire, égyp li CJln e, dem eu rant 
a u Caire, 2 rue T olom b at (Garden-City). 

En vertu d 'un procès-verbal ci e sais ie 
immobilière elu 2U l\' ovembre 1036, dé
non cé le 10 Décembre J.83U, le tou t tran s
crit a u Greffe Mixte des Hypoth èqu es 
elu Caire le 18 Décembre 193o, No. 823!! 
Caire. 

Objet de la vente: lot uniq u e. 
Un e parcelle de ter rain avec les cons

tru c ti ons élevées sur une partie, s ise· 
a u Caire, chiakh c t E l Zam ale k, lcism Ab
clin e, r ue Bayo umi Fathi, No. 211, im
pô ts No. 0 (ac tu ell em ent rue Bahgat Pa
cha Aly No. 1), d ' une superfici e de 6403 
m 2 33 cm2, limitées : Nord, r ue El Ba
r ouch No. 212, en ligne co urbe, sur H 
m. ; Es t, rue El Baroucli i\o. 212, s ur 120 
m. et en par ti e ligne co urbe, s u r 20 m. ; 
Suct, r ue Doc te ur iVli llon, No. 231, sm 
8ï m .: Oues t, ru e 1)oc lcur Beyo umi F a t
hi No. 211, sur 1G3 m. 20 cm. 

Sur ce tte pa rce lle sc trou ve un e mai
so n co n ·truite en briqu es e t pi erres, 
co mpo:::ée d 'un rez-de-cha ussée, cieux 
é tages c t un garage elu cô té Sud, e t le 
r es le forme un jardin. 

Ain s i q ue Je tout se po ursuit e l com
porte avec toutes dépend a n ces par n a
ture ou par cles linalion, san s a u cune ex
cep ti on ni réserve. 

i\lise à prix sm· baisse: L.E. 16000 ou
tre les frais . 

917-C-969 
Pour les pours uiv ants, 

Eli e Mosseri, avoca t. 



17/ ~8 Septembre i937. 

Dale: Sam edi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Stylianos Vlahakis. 
Contre El Sayed Mahmoud Kachef. 
En , ·ertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 21 Février 1935, 
i\o. 311 J\!Iénoufieh. 

Ohj el de la vente: lot unique. 
:) J'cclclan s, 6 kirats et 19 sahmes à 

UIJ<tmrine, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 
Pour les limites con sulter le Cahier 

de::: Charges. 
.\lise à prix : L.E. 100 outre les frai s . 

~!12-C-063 Michel A. Syriotis, avocat. 

Uale: Samedi 16 Octobre 1937. 
. \ la requête elu Sieur Moawad Soli

J1J, i11 Hussein, sujet local, demeurant à 
F,t\·oum. 

Au préjudice elu Sieur Abclel Rahman 
~; i tl Ahmecl El lVIeligui, fils cle Sid Ah
nwcl El Meligui, propriéta.i re, suj et lo
cal. demeurant au village de Defennou, 
rl i,lrict de Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
iwmobili ère du 6 Février 1936, dénon
cé(' le 12 Février 1936, transcrits au Bu
rC<~i. l cles Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le 26 Février 1936 sub No. 
J', :! Fayoum. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
22 fecldan s, 14 kirats et 18 sahmes de 

tcnains cultivables sis à Garadou, Mar
k0z Elsa (F ayoum), divi sés comme suit : 

1.) 20 fecldan s, 16 ki rats et 8 sahmes 
r ;,;· indivis dans 206 feddans, 14 kirats 
e t 1:2 sahmes divisés en deux parcelles, 
s2x oir: 

La 1re de 77 feddans, 8 kirats et 18 
sahmes au h ocl El Nasrani No . 25, fai
sant partie cle la parcelle No. 1. 

La 2m e de 129 fed dan s, 5 kirats et 18 
sahmes au hocl El Nasrani No. 25, fai 
sant partie de la parcelle No . 2. 

2. ) 1 fecldan, 22 .kirats et 10 sahmes 
au hocl El Ghorabi et plus précisément 
El G harabi No. 26, faisant partie de la 
parcelle No. 1, par indivis clans 12 fed
clans. 19 kirats e t 12 sahmes. 

. \ in::: i que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et cl épen
clances, sans aucune exception ni ré
~C•'Ye. 

pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
933-C-985. Avocats. 

ila le: Samedi 16 Octobre 1937. 
. \. la requête de Yacoub Ibrahim Cha

n~<l,:: . 

Contre Fahima Hassanein Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Mars 1936, dénoncé 
le 8 Avril 1936, le tout transcrit au Bu
J(' 111 cles Hypo thèq ues du Tribunal Mix
lc •.lu Caire le 21 Avril 1936 sub No. 2928 
C11 ire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison élevée sur une parcelle 
de terrain de la superficie de 25 m2, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 4 
étages supérieurs, sis au Caire, à haret 
El Embari No. 1 (shareh El Seroughia), 
ch iakhet El Seroughia, district de Darb 
El Ahmar, Gouvernorat du Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
Une m aison élevée sur une parcelle 

de terrain de la superfici e de 52 m2 29 
cm., sise au Caire, à haret Mourad Bey 
No. 7 « alef » à la peinture bleue et No. 9 
sur plaque, près chareh Aly Pacha Ibra
him (Helmieh), cheyakhet El Seroughia, 
kism Darb El Ahmar, Gouvernorat du 
Caire, composée d 'un r ez-de-chaussée et 
de deux é tages récemment cons trui ts, 
sans portes, fenêtres (inachevée). 

La dite maison est grevée d'un droit 
de hekr . 

Tel qu e le tout se poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. tiO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le L7 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
923-C-975 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A J:a requête du Sieur Benjamin S. 

Press. 
Contre: 
L. ) La Dame Aziza Amin El Hégazi, 

dé bi triee expropriée. 
.2 .) Le Sieur Hag Abdel Dayem Eff. 

Mous tafa, tiers détenteur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Septembre 1936, dé
noncé le 16 Sep tembre 1936, transcrit 
avec sa dénonciation le 28 Septembre 
1936 su b Nos. 6459 Caire e t 5786 Galiou~ 
bieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, de la superficie de 
715 m2, sise à la vi lle du Caire, Gou
vernorat du Caire, rue Choubrah No . 
125, chiakhet Guisr Choubrah. 

La dite maison (villa) est composée 
cle deux étages et une chambre sur la 
terrasse avec dépendances, d'un jardin 
et de trois magasins elu côté Ouest; il 
existe en outre une chambre et une 
hutte en fil de fer, elu côté Sud-Est; elle 
es t entourée de trois côtés d'un mur de 
la hauteur de 1 m ètre, surmonté d'un 
gri llage en fer. 

Désignation des biens d'après la nou
velle délimitation du Service d' Arpen
tage . 

Un immeuble, terrain et construc
tions, No. 125 tanzim, à la r ue Choubrah, 
kism Choubrah, Gouvernorat du Caire, 
au hod Chahine Pacha No. 27, au villa
ge de Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, de la superfici e totale 
de 690 m2 H dm2, limités: Nord, ruelle 
Hassan Bahgat, long. 32 m. 20; Est, ruel
le Hassan Bahgat, long. 21 m. 30; Sud, 
Mohamed Ali Badaoui, long. 32 m. 20; 
Oues t, rue Choubrah, long. 21 m. 55. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Jacques Chédoud~ 
845-C-951 Avocat à la Cour. 
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Date: Sam edi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Nicolas Vassi

liou, fils de feu Constantin, de feu Nico
las, propriétaire, sujet hellène, demeu
rant à Mansourah et électivement domi
cilié au Caire au cabinet de Me G. Com
ninos, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Liyane Gorgui 
Aboul Foui, fils de feu Gorgui, de feu 
Youssef Aboul Foui, propriétaire, local 
demeurant au Caire, rue Baghala No. 7, 
Bab El Charieh. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1936, huissier 
Foscolo, transc rit le 20 IVlai 1936, No . 
3684 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue El Amir Farouk 
No. 114, actuellemen t No. 38, di s trict de 
Mousky, chiakhet Darb El Guinena, 
Gouvernorat du Caire, composé cle six 
étages, limité : N orel, Moustafa Fahmi et 
autres, sur 9 m. 80; Est, rue El Amir Fa
rou k sur H m. 96; Sud, propriété Soli
man Hassan, su r 5 m. 13, Ouest, proprié
té de Salama Nigeum, sur H m. 7. 

La maison es t de la superficie de 81 
m2 75 cm., totalement couverts par les 
dites constructions. 

L'immeuble susdit porte le No. 38 
awaiecl, No. 52/l* moukallafa (année 
1934). 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent e t toutes les aug
mentations et améliorations éventuelles. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 1600 ou
tre les frais. 

888-C-961 . 
Pour le poursuivant, 

G. Comninos, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Abdel Rader 

Mohamecl Moherez, négociant, britan
nique, demeurant à Aden, subrogé aux 
poursuites de la Barclays Bank. 

Au préjudice des Sieurs Ahmed Sa
lem Baabeid, Mahmoucl Salem Baabeid 
e t Moustapha dit Mohamed Salem Baa
beicl, composan t la Raison Soeiale Baa
beicl Frères, actuellement en faillite, et 
représentée par M. le Syndic A. D. J é
ronymidi s, demeurant au Caire . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2 Juillet 1932, huissier 
A. Kalemkarian, dénoncée le H Juillet 
1932 par exploit de l'huissier J. Sou
kry, et transcrit avec sa dénonciation le 
19 Juillet 1932, sub No. 6316, Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 kirats sur 24 dans trois maisons, 

en semble avec le terrain sur lequel el
les son t édifiées et le jardin en dépen
dant, sises au Caire, rue Nozha, kism 
El W aily, la ire No. 21, mokallafa 7/8, 
la 2me No. 23, mokallafa 7/9 et la 3me 
No. 25, mokallafa 7/10, d 'une superficie 
totale cle 3800 m2 chacune; les Nos . 21 
et 25 comprennent un sous-sol, un rez
de-chaussée et deux étages supérieurs; 
la maison No . 23 ne comprend qu;un 
sous-sol, un rez-de-chaussée et un seul 
étage supérieur. 

Le tout forme un seul terrain limité: 
Nord, chareh El Saylabi et d'après le 
procès-verbal cl e saisie, Sakakini; Ou
est, rue Nozha; Sud, propriété de Ibra-
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him et autres; Est, Ahmed Ibrahim et 
Assad Chahine et autres. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1600 ou
tre les frai s. 

924~C-976 . 
Pour le poursuivant, 

Nessim Sourour, avocat. 

SUR LICITATION. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête d 'Albert Hassou n, com

merçant, suj et italien, domicilié au Cai
re. 

Au pi<éjudice des Hoirs de feu El 
Cheikh Aly Amer Ahmad, savoir ses en
fants: 

1.) Attiyate Al y Amer, 
2.) Bahya Aly Amer, 
3.) Sayed Al y Amer, 
4. ) Amer Aly Amer, 
5.) Aly Aly Amer, tous propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés à Béni-Adi, 
station Achman t, Mar kaz et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

En vertu de la grosse du jugement 
rendu par la Chambre Civile elu Tribu
nal Mixte elu Caire, en date elu 11 Mars 
1936, R.G. No . 3256/61me A.J., ayant or
donné la vente sur licitation de l'im
m euble ci-dessous désigné. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 375 m2 avec les constructions y 
élevées, consistant en une maison d'h a
bitation composée de deux étages d'un 
seul appartement chacun, le tout sis au 
Caire, chareh El Kholafa No. 22, chico
lani, ki sm Choubra, Gouvernorat du 
Caire . 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte avec tous accessoires e t dépendan
ces, immeubles par nature ou par desti
nation, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mïse à prix: L .E. 1100 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

925-C-977. A. M. Avra, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Anis Sawiris, 

docteur, suj et local , dem eurant à Abou
Tig (Assiout). 

Sm· poursuites de la Barclays Bank 
(D. C. & 0 .), société bancaire par ac
tion s, ayant siège à Londres et succur
sale à Assiout, poursuites et diligences 
de son Directeur en cette dernière ville 
le Sieur Grant, électivement domicilié 
au Caire, en l'étude de lVIes M. Sednaoui 
et C. Baocs, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hanna Abele! 
Malek Hanna Kélada, fil s de Abele! Ma
lek Hanna Kélada, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Béni-Souef, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Juillet 1933, 
dénoncée le 5 Août 1933 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 12 Août 1933 sub No. 
1573 Assiout-. 

Objet de la vente: en deux lots. 
7 feddan s, 20 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis aux villages de Béni-Samih 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et El Zayara, Markaz Abou-Tig (As
siout), d ivisés comme suit: 

1er lot. 
3 feddan s, 20 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au vill age de Béni-Samih, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés com
me s uiL: 

1.) 1 feddan et t1 kirats au hod Rezket 
El Achra No. 6, faisant partie et par in
divi s dans la parcelle No. 34. 

2.) 2 feddans a u hod El l'vlaassaid No. 
:L, faisant partie e t par indivi s dans la 
parcelle No. 44. 

3.) 16 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Delala El Kébli No. 8, parcelle No. 13. 

t1. ) 5 kirals e t 20 sah m es au hod Tei
lah El Balayza No. 20, fa isant partie e t 
par indivis clans la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan, 18 kira ts e t 8 sahmes 
au hod Teilah El Balayza No. 20, fai 
sant partie e t par indivi s dans la par
cell e No. 3. 

2m e lot. 
2 feddans de terrains s is au village 

de El Zayara, lVIarkaz Abou-Tig (As
siout), divi sés comme s uit: 

1.) 1 fecldan e t 16 kira ts au hod El 
Ilezka El Kéblia No . 12, fa isant partie 
de la parcelle No. 23. 

2.) 8 kirats au hod El Rezka El Ke
blia No. 12, faisant partie e t par indivi s 
clan s la parcelle No. 21. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dé
pendances, sans aucun e exception ni 
réserve. 

Les dits biens avaient é té adjugés à 
l'aud ien ce dn 12 Juin 1937 au Sieur i\!Ii
ké Mavro èsq. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 165 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

935-C-987 Avoca ts à la Cour. 

T riun~ de Maullnh. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de The Law Union & 

Rock Ins. Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Londres, 7 Chan
cery Lane, agissant aux poursuites et 
diligen ces de son Directeur Général le 
Sieur A. H. Shrewsbury, y domicilié et 
élecLivement à Alexandrie en l'étude 
de Mes Mas ters, Boulacl e t Soussa, avo
cats. 

Contre le Sieur Ibrahim Mansour Nas
rallah, propriétaire, sujet local, domici
lié à Zagazig, kism El Montazah, rue 
Haggar. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 10 Décembre 1924, hui ssier 
M. Atalla, dénoncé le 17 Décembre 1924, 
transcrits au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 20 Dé
cembre 192tl sub No. ta92. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixte de Mansourah le 30 
Août 1937. 

17/ 18 Septembre 1037. 

Objet de la vente: 
Conform ém en t au procès-verbal de 

distraction . 
21 feclclan s, 19 kirats et 17 sahmes dl! 

terrains sis au village de Kafr El Azz a-
zi, Markaz Zagazig (Ch.), au hod Om 
El Barid No. 9, en cinq parcelles: 

La 1re de 7 feclclans, 14 l<irats et 3 
sahmes faisant partie de la parcelle No. 
95 et parcelle No. 59. 

La 2me de 10 fedclan s, 5 kirats et H 
sahmes faisant partie des parcelles No :::. 
1211 e t 38. 

La 3m e de 2 Jedclans, 1 kira t e t 1 sah
me, parcelles Nos. 27, 28 e t 30. 

La 4me de 1 feclclan, 7 l<irats et 21 
sahmes, parcelle No. 105. 

La 3me de 15 kirats et 2 sahmes, claiE 
la parcelle No. 100. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e excep tion ni réserw 
avec les immeubl es par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à )}rix: L.E. 970 outre les frai~ . 
l\!Ian sourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
900-M-827. A. Néemeh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 23 Sep tembre 1937, à 10 
h. a.m. 

·Lieu: à Alexandrie, ruelle Magharba, 
No. 12. 

A la requête du vVakf El Cheikh Ah· 
med El Amin . 

Au préjudice elu Sie ur Costi Stéfan i
clès. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Septembre 1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteui l, 
presse, barils. clames-jeannes, boutei l
les, e tc. 

Pour le poursuivant, 
912-A-200 J. Harari, avocat. 

Dale: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 
h- a-nL 

Lieu: à Alexandrie, 17 rue Abou 
Choucha. 

A la requête de Monsieur le Greffi er 
en Chef elu Tribunal Mixte d'Alexan
drie. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl Ya
cout, françai s . 

En vertu cl'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président cle ce Tribunal, 
le 14 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 2 bureaux en bois blanc peint, 

dessus toile cirée, elon t un à 4 tiro irs et 
l'autre à 5 tiroirs. 

2.) 1 canapé en bois, siège recouvert 
de toile cirée. 

3.) 1 canapé e t deux fauteuil s en osier. 
4.) 1 machine à écrire marque L . C. 

Smith, avec couvercle et en bon état. 
Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
946-DA-690. Le Greffier, (s.) M. Keif. 



1'7 '18 Septembre 1937. 

Dale: :\Iercrecli 29 Septembre 1937, à 
JLI Il. a.m. 

Lieu: ü Alexandrie, rue des Sœurs, 
\lt . .:>. 

. \ la requête de la Société de com
nwrcc S. Séféroglou & Co., admin is trée 
mixt e, ayant. siège à Al exandri e, rue 
1 :tt!ucc i Pacha, No. 19. 

Cont1·c :\. G. Nanopoulo & Fils, socié
lt"· clc comm erce, aclminis trée h ell ène, 
<ll<tnL ::' iège à Alexandrie, rue des 
~~euro::, :0/o. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
ll tllbilière el u ll.~o Juillet 1937, huissier D. 
1 :J m·ssan thi s. 

Ol1jeL de la vente: 1000 kilos de regi s
l: c·;-; de comptabilité «Journal» et 
« Grand-Livre ». 

Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 
rvr. Tatarakis et N. Valentis, 

OJ::>-A-203 Avocats. 

Date: Mercredi 29 Septembre 1937, à 
[l h. a.m. 

Lieu: au village de Aboul Gharr, Mar
kdz E.afr El Zayat (Gharbieh ). 

:\ la requête de Monsieur le Greffier 
t'Il Chef elu Tribunal Mixte cl'Alexan
cl! ic. 

. \ u préjudice du Sieur lVIahmoucl Bey 
f-l<tssan Abou Gazia, égyptien. 

En vertu d 'un bordereau de colloca
lintl en forme exécutoire délivré le 10 
.L tin 1936. 

Ohjet de la vente: la culture de coton 
pendante par racines, ire et 2me cueil
J,' II es, variété Achmouni, sur 6 fecldan s 
c: 12 kirats, au hod El Heicha El Ké
bira, d'un rendement évalué à 2 kantars 
CJWiron le feddan. 

. \ lexandri e, le 1'7 Septembre 1937. 
Pour le pü'..i.rsuivant, 

o .·,~-DA-691. Le Greffier, (s.) M. Keif. 

T ri~unal du Caire. 
Hale: Samedi 2 Octobre 1937, dès 10 

l11::tres du matin. 
Lieu: à vVanina El Gharbieh, Markaz 

Srd1 ag (Guirgueh). 
_\ la requête de la Rai son Sociale 

~; - & S. Seclnaoui & Co. Ltd. 
.\u préjudice elu Sieur Abdel lVIawla 

J.1 ,_. ., Hu ssein Omar. 
i~ n vertu d'un procès-verbal de saisie 

dl! .'23 Septembre 1933 et d 'un procès
rubal de récolement du 31 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 moteur agricole 
marque Gasmotoren Fabrik Deutz, de la 
f11l·cc de 42 H.P., avec tou s ses accessoi-
!<'.'' · 

s:>O-C-G36 

Pour la poursuivante, 
M. Seclnaoui e t C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Hate e t lieux: J eudi H Octobre 1937, 
au marché d 'Ebchaway, Markaz Ebcha
\Yay (Fayoum), à 9 h. a.m. e t à El Ala
\\·ia . même Markaz à 10 11. a.m. 

A la re(]Uête de Dimitri Roussos. 
Conh·e Abdel Aziz Saaclaoui El Gue

bali. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

~ni;:; ie des 30 Juin 1936 et 17 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 2 taureaux; la ré

rn lte de 10 fecldan s de coton Achmouni . 
!):JS-C-9GO Michel A. Syriotis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1931, dès 9 
he ure s du maLin. 

Lieu: à Galioub, Markaz Gal ioub (Ga
lioubieh). 

A la requè le elu Sieur Rich arcl Adler. 
Au préjudice des Sieurs Haroun Ha

roun El Chawarby e t Youssef Haroun 
El Chm:varby. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie
brandon elu 30 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 Jed
dan s cl e co Lon Zagora. 

Pour le pours uivant, 
1\-I. Sednaoui et C. Bacos, 

833-C-959 A vocals à la Cour. 

Date: Lundi ii Octobre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Galioub, Markaz Galioub (Ga
lioubieh). 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Saclek Bey Gallini. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moussa El Chawarby, èsq. de nazir elu 
vVakf de son père Moussa El Chawa:r
by. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon elu 24 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
da n s cle coton Zagora . 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

8!18-C-93!1 Avocats à la Cour. 

Date e t lieux: Mercredi 6 Octobre 1937, 
dès 8 heures du matin, au village de Sa
nabo et en continua tion aux vi llages de 
Aramie t El Khodeir, Aramiet El Diwan 
et Sabaha, Markaz Deyrout, e t Mir, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Barclays Bank (D . 
c. & 0.). 

Au p-réjudice de Lav.randi Bey Mikhail 
FalLaos e t Faltaos Mil<:hail. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
des 18, 19, 21 et 23 Aoùt i ü37. 

Objet de la vente: 
A Sanabo: lc-. récolte de 2 feddans et 

16 kirats de coton Achmouni. 
A Aramiet El Khodeir: la récolte de 2 

feddans de maïs (doura seifi). 
A Aramiet El Diwan: la récolte de 2 

fedclan s de coton Achmouni. 
A Sabaha: la récolte de 17 feddans et 

20 kirats de coton Achmouni et celle de 
10 feddan s de maïs (doura seifi). 

A Mir: la récolte de 2 feddan s de maïs 
(doura seifi ) et celle de 1 feddan de co
ton Achmouni . 

849-C-955 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à la rue Abbassieh No. 35. 
A la requête de la Raison Sociale 

Setton e t Saul. 
Contre le Sieur Mohamecl Abdel Aziz 

Ismail, pharmacien. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et suivant pro
cès-verbal du 28 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 balance de préci
sion, 1 balance pour personnes, l'agen
cement du magasin . 

Le Caire, le 17 Septembre 1937. 
Les poursuivants, 

918-C-970 Se tlon e t Saul. 
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Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 9 
heures elu malin. 

Lieu: a u Caire, 14.6, rue Mohamed Aly. 
r\ la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef p.i . elu Tribunal Mixte elu Cai
re, ès q. 

Contre Hu ssein EH. Fahmi, ingénieur, 
::'uj e t loca l, direc teur de la Socié té In
clu s lri elle El Tamaddoune, demeurant et 
domici li é a u Caire, 14.6, ru e Mohamed 
Al y. 

En vertu d'un procès-verbal du 2 Sep
tembre 1937, huissier Antoine Cerfo
gli a. 

Objet de la vente: 
1. ) :l basc ule de la portée de 500 kilos. 
2. ) 2 raboteu ses en fer, sur quatre 

pieds, pour la confec tion des caractères 
d' imprimerie, dont l'une marque «Sté. 
des Etablissements I. Foucher» et l'au
tre san s m arque. 

Le Ca ire, le 17 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef p.i., 

931-C-983. A. Keun. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
heures elu m a tin. 

Lieu: au village de Seroite, Ménou
fi eh. 

A la requête de lVIoh amad Ibrahim 
Hammad. 

Contre les Hoirs Périclès Couclelis. 
En vertu. d ' un arrêt de la Cour e t d'un 

procès-verbal de saisie du 31 Août 1937 . 
Objet de la vente: 8 taureaux; la ré

colLe de 10 feddan s de coton. 
Pour le requérant, 

922-C-97!1 L. Taranto, avocat. 

Dale: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, chareh Eh edeoui Is
mail, No. 180, dépendant cle chareil El 
Boustane No. 25. 

A la requête de Abdel Rahman Yous
sef Banaga, proprié taire, égyptien, de
meurant au Caire. 

Au préjudice d 'Elie Mecline, commer
çan t (magasin de radios), yougoslave. 

En vet·tu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

serva toire elu 12 Mai 1937, huissier F. 
Lafloufa, validée par jugement rendu 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire le 21 Juillet 1937. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie du 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 appareil de radio, marque Lyrie, 

à 7 lampes. 
2.) 1 appareil de radio, même marque, 

à 5 lampes. 
3.) 1 appareil de radio Electric, mar

que Philips, à 5 lampes. 
4.) 1 appareil de radio Electric, mar

que Philips, à !1 lampes. 
5.) 1 appareil de radio Electric, mar

que Philips, à 4 lampes. 
Ces appareils sont neufs. 
6.) 1 appareil de radio, marque Lyrie, 

à 7 lampes. 
7.) 1 appareil radio, marque Philips, 

à ü lampes. 
8.) 1 appareil de radio R.C.A., à 7 lam

pes. 
Ces 3 derniers sont usagés. 

Pour le poursuivant, 
H. et G. Rathle, 

928-C-980 Avocats à la Cour. 
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Date et lieux: l'viercredi 29 Septembre 
1937, à 9 heures du matin au village de 
Béni-Ibrahim e t à i1 heures du m a tin 
au village de Arab El Kadadih, Markaz 
Abnoub (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Guebali Salem, 
propriétaire, local, demeurant à Arab El 
Kadadih. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du !1 Août 1937 e t d 'un procès
verbal de renvoi de vente du 4 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: 
A . - Au village de Béni-Ibrahim. 
Le m aïs seifi récolté, provenant de la 

culture de: 
1. ) 5 kirats et 18 sahmes au hod Om 

Hachem. 
2.) 6 kirats e t 22 sahmes au m êm e hod. 
3. ) 1 feddan au même hod. 
Le rendement es t de 4 à 5 a rd ebs de 

maïs par feddan. 
B. - Au village de Arab El Kadadih. 
2 ardebs de m aïs seifi. 
Le Caire, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali , 

921-C-973 Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi 30 Septembre 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: a u Caire, rue Printania, au ga
rage de la Pelote. 

A la requête de la Raison Sociale 
D. Caramitsas & Co. 

Contre le journal «El Guih ad », local. 
En vet·Lu d'u n procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 25 F évrier i937, huis
s ier G. Dell a l\Iarra , e n exécution d 'un 
jugem en t re ndu par la Chambre Som
m aire du Tribuna l 1\'lixle d u Caire le 20 
Février 1937 ::; ub :\o. 2793 /62e A.J., va li
dant la dite sais ie. 

Objet de la vente: L cRmion autom o
bi le «Ford». 

Le Caire, le fï Septembre 193ï . 
P our la poursuivan te, 

930-C-982 C. Zarris, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Samedi 25 Sep lembre i 93"ï , à 8 

h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr Tanah, dis

tri ct de Mansourah (Dai<.). 
A la requête de la Banqu e Misr S.A.E., 

ayant siège au Caire. 
Contre: 
1. ) Ab del l-Iam id Hussein Metwalli, 
2.) El Said Hussein Metwalli, proprié-

taires, égyptiens, dem eurant à Kafr Ta
nah. 

En vel'Lu d ' un procès-verbal de saisie
brandon du 211 Ao üt 1937, hui ssier A. 
An houry. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Sal<ellaridis, ire e t 2me eueill ettes, pen
dante s ur 8 feddan s, 22 kirats e t 4 sah
m es, en 2 parcelles. 

Ma nsourah, le 17 Septembre i937. 
Pour la poursuiva nte, 

895-M-822. Abel e! F a ttah Fa hmy, avoca t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dal.e : Samedi 2 Octobre 1937, à i1 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Ahmadiet El Bahr, 
district de Cherbine, Gharbieh. 

A la requête de la Dame Athanasie 
Athanase Antonaras, administrée hellè
ne, domiciliée à Alexandrie, admise au 
bénéfiee de l'Assis tan ce Judi ciaire par 
ordonnance en date du 23 Décembre 
1935, No. 174, A.J. 60me, e t en tant que 
de besoin M. le Greffier en Chef du 
Tribunal lVIixte de Mansourah, èsq. de 
préposé à la Caisse des Fonds Judi ciai
res. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Nasser Mohamed El Nafaraoui; 
2.) Hoirs de feu Atallah Aly, savoir: 
a) Dame F arida Bent Abdalla El Na-

faraoui , èsn. e t èsq.; 
b ) Abdel F at tah ; c) Ahmed; 
d ) Mohamed; e) Attallah; 
f) lVIalaka; g) Nabiha; h ) Mahmoud; 

tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Ahmadiet El Bahr, di strict 
de Cherbine (Gh.), sauf le dernier infir
mier à l'hôpital de Kafr El Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobili ère pratiquée par l'huissier Ga
briel Acl<aoui le 12 Août i937. 

Objet de la ven:Le: 
1. ) La récolte de coton Sakell arid is, 

ire cueille tLe, pendante sur 3 feddan s e t 
12 kirats au hod El Khiara. 

2.) La récolte de co ton Guizeh No. 7, 
ire cueillette, pendante sur 2 feddans au 
hod El H.emal. 

3.) La récolte de co ton Sakellaridis, 
i re cuei llette, pendante sur 12 l\irats au 
hod E l Hemal. 

4.) La récolte de eoton Sakellarid is, 
ire cueille tte, pend ante sur 12 kira ts au 
même hod. 

:5. ) La ré col te de co ton Sakellarid is, 
i re cueill e tte, pendante sur 4 feddans au 
hod El Khiara. 

~lansoura h , le 15 Sep tembre 1937. 
Pou r les pou rsuivan ts, 

\Villi am N. Saad, 
IVJ -:\1-817. Avoca t à la Cour. 

Dale: Samed i 25 Sep tembre 1937, à 
JO h . a.m. 

Lieu: à Dvveda, Markaz Mit-Ghamr 
(Dale) . 

A la requête de la Raison Soc iale Ro
docanachi & Co., société de commerce, 
de nationalité britannique, ayant siège 
à Alexandri e, rue de l'Eglise Debbane 
No. 5. et y élec tivem ent en l'étude de 
Me J. Caracatsani s, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs Diab Aly El 
Awacl i e L Mohamed Ibrahim El Awadi, 
propriétaires, locaux, demeurant à Dwe
da, Markaz Mit-Ghamr (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière et brandon de l'huissier Aziz 
Georges, du 23 Août i937, en exécution 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandri e le i9 
Novembre 1931. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de coton Fouadi, ire 

cue ill ette, appartenant au Sieur Diab 
Aly El Awadi et se trouvant sur 4 fed
dans, en deux parcelles, la ire de 2 fed
dans au hod El Malaka et la 2me de 2 
feddans au hod El Awadi. 

2.) La récolte de coton Fouadi, ire 
eueille tte, appartenant au Sieur Moha-
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m ed Ibrahim El A wadi et se trouvan t 
sur !1 feddans, en deux parcelles, la i re 
de 2 feddan s au hod El Malaka et la 
2me de 2 feddans au hod El Mekhei
zane. 

Le rendement es t évalué à 4 kantar:; 
environ par feddan. 

Alexandri,e, le 17 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

910-AM-198 J. Caracatsanis, avoca t. 

Dale: Samedi 25 Septembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Zagazig, ehareh Mahgoul No. 
36, propriété Om Kame l Iskandar. 

A la requête du Sieur Philippe F alco :: , 
négociant, suj e t hellène, demeurant ~' 
Alexandrie, ru e Hamma mil. 

Contre le Sieur Mohamed Gammal El. 
Dine, comm erçant, suj et local, demeu
rant à Zagaz ig, chareh Mahgoul No. 36. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e; 
con servatoire pratiquée par l'huissier 
Alexandre Ibrahim le 23 Avri l 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) 8 ca isses en boi s dont 6 contenant 

10 okes de pâte a limentaire (m acaronis) 
chacun e e t 2 contenan t 25 okes de pâle' 
alimentaire (m acaroni s) chac un e. 

2.) 3 grandes caisses en bois conte
n ant chac un e 100 bo ites de pas tilles d e 
noix, chaque boîte d 'un kilo. 

3.) 2 caisses conten an t chacune 9 oke~ 
de thé. 

'L ) A eaisses en bois con te na n L chél 
cun e 100 pièces de savon rouge. 

3.) 7 caisses en bois contenant chaeu
n e 120 pièces de savon rouge . 

Ma nsourah, le n Sep tembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

9H-DlVI-688 l\Ti chel Saïtas, avocat. 

Dale: Sam edi 25 Septemb re 1937, it 
iO h . 30 a.m. 

Lieu: à Bahnaya, Markaz Mü-Ghamr 
(Da le) . 

A la requête de la Raison Sociale Ho
doca nach i & Co., société de commerce, 
de nationalité britannique, ayant siège 
à Alexandrie, rue de l'Eglise Debbane 
No. 5, et y élec tivem ent en l'étude de 
Me J . Caracatsanis, avoca t à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) 1-Iagrassi Helai El Khawassa, 
2.) Salama Helai El Khawassa, 
3. ) Tewfi ck 1-Ielal El Kh awassa, 
!1. ) Foz bent Helai El Khawassa, 
5.) Aziza bent Helal Ahmed El Guin

d i. 
T ous propriétaires, locaux, demeu

rant a Bahnaya, Markaz Mit-Gham r 
(Dak. ). 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie 
m ob ilière de l'hui ssier J. A. Khouri, du 
23 Août i937, en exécution de deux ju
gements rendus par le Tribunal Mixte 
d'Alexandri e, le 1er par la Chambre 
Commerciale en date elu i9 Novembre 
i931 e t le 2me par la Chambre Civile 
en date du 28 Novembre 1931. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Zagora, ire cueil

lette, pendante par racines sur 40 fed 
dans, dont: 

1.) 22 feddan s au hod Helai, 
2.) 10 feddans au hod Helai , 
3.) 4 feddan s au hod Abou Gamée. 
4.) i /2 feddan au hod Abou Gamée. 
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5.) 3 1/2 feddans au hod El Chouka
ra. 

Le rendem ent est évalué à 2 1/2 kan
Lars par feddan. 

Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

909-AM-197. J. Caracatsanis, avocat. 

Da te: Mercredi 22 Septembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Man sourah, rue Chabouri, 
quartier El Naggar. 

A la requête du Sieur Philippe Falcos, 
commerçant, sujet hellène, demeurant à 
Alexandrie, rue Hammamil. 

Contre le Sieur Abdel Moneem Imam 
El Achri, commerçant d 'épicerie, sujet 
local, demeurant à Mansourah, rue Cha
houri , quarti er El Naggar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pra tiquée par l'huissier 
Ja cques Chonchol le 20 Janvier 1936. 

Objet de la vente: 
.l. ) 3 caisses de sardines à l'huile con

b ·mnt chacune 100 boîtes . 
2. ) 28 paque ts de savon phéniqué mar

atte Grosfields. 
· :l. ) 50 okes de pâtes a limentaires (m a

c::o.ronis). 
·'L ) 100 pe tites boîtes de sardin es. 
S. ) 100 pains de savon blanc. 
G.) 100 boîtes de divers fruits en con

~ r.·rve, de 1/2 kilo chacune. 
7.) 1 balance avec plan en m arbre et 

2 plateaux. 
~\t! ansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
9<i-DM-689 Michel Saïtas, avocat. 

~élégation de Port-fouad. 
F::i llile Mohamed Abdel Fattah Karawia 

t c jour de Mercredi 22 Septembre 
1\':17, à 10 h eures du m atin, il sera pro
c-\,dé à la vente aux en chères publiques 
rL m lot de m ar chandises appartenant à 
li: susdite faillite e t con s tituées de : 

Cotonnades diverses, cas tor, cali cot, 
\ 'li les, molleton, etc. 

!:c tte vente aura lieu dans la Grande 
E:Jle de Ven tes de Port-Saïd, s ise au 
i':u . 26 de la rue El Souess, en un ou 
piusieurs lots e t au profit des créan
(· > rs de l'Union. 

Paiement a u complan t. R éception im
u;édiate. 5 0/0 droits de criée à la char
g:· des acheteurs. Le tout sous peine de 
( ;l ie enchère. 

Port-Saïd, le 17 Septembre 1937. 
L. Gigi Adinolfi, 

ÇJ .lO-P-235 Syndic de l 'Union. 

LE BILLET ft IRDRE EN DBIIT EGYPTIEN 
JMir 

MAURICE DE WÉE 
ju&e au Tribunal Mme du Caire 

En reate: i Aiexactdrie, au Caire, A Manaouoraob et 
à Port-5aTd dans Ica bureaux du jourrwl tle~~ Tribll
naux Mbtes; à Alexandrie, "Aa bon Lbwe" 154, Rue 
A .. broiae RaUl, lbrahlmieb, et au Caüoe dtez M. B. 
Z. Sandouk, Blbliotllécaire de l'Ordre dea Awaat., 

au Palais de J U&tice Mixte 

- P.T. 2.5 -

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de la Rai
son Sociale C. Pandelakis et Fils, ex-né
gociants, hellènes, domiciliés à Port
Saïd, sont invités, en conformité de 
l'Art. 325 du Code de Commerce, à se 
réull1!ir au s iège du Tribunal Mixte de 
Port-Fouad, le 1er Octobre 1937, à 9 h. 
a.m., pour délibérer, sou s la présidence 
de M. le Juge-Commissaire, sw· la for
mation du concordat. 

Mansou rah, le 15 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

948-DM· 692 (s.) Eli e Chibli. 

Les créanciet'S de la faillite de Aly 
Abou Hachiche, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités, en 
conformité de l 'Art. 325 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Port-Fouad, le 1er IJcto
bre 1937, à 9 h. a.m., pour délibérer, 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la fot·mation du concordat. 

Manso urah, le 15 Septembre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

949-DM-693 (s.) Elie Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTIONS. 

Par acte authentique passé au Bu
reau des Actes No tariés près le Tribu
n al Mixte d 'Alexandrie en da te du 30 
Juille t 1937, sub No. 1974, il a été mis 
fin, à partir du 30 Juille t 1937, à la So
ciété de fait fon ctionnan t entre les 
Sieurs: 1.) Dém èlre Mouzouris, 2.) Pa
n ayotti Mouzouri s, 3.) Eustrate Mou
zouris et !1. ) Elie Mouzouris, sous la Rai
son Sociale Mouzouris Frères, siégeant 
à Alexandrie, et ayant succursale à 
Marsa-Matrouh. 

La liquidation de la Société a été con
fiée aux qu atre associés, agissant con
jointement. 

Alexandrie, le 15 Septembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

I-I. Georg iadis et S. Georgitsis, 
907-A-195 Avocats à la Cour. 

De deux actes sous seing privé, le 1er 
en da te du 9 Août 1937, visé pour date 
certaine le 17 Août 1937 sub No. 6231, 
e t le 2me en da te du 14 Août 1937, vi sé 
pour date certaine le 17 Août 1937 sub 
No. 6232, dont ex tra its transcrits au 
Greffe Commercial de Céans le 14 Sep
tembre 1937 sub No. 232, vol. 51!, fol. 192, 
il apper t que la Société en commandite 
simple à intérêts mixtes, constituée sous 
la Raison Sociale « Félix M. Zalzal & 
Co.» et ce par contrat du 29 Mai 1933, 
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enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 1er Juin 
1933 sub No. 34, vol. 49, fol. 30, a été 
dissoute avant tet·me et mi se en liqui
dation à partir du 30 Juin 1937. 

Les Sieurs Félix Zalzal, Georges Pila
vachi e t Abdel Ghani Gumei sont char
gés conjointement de la liquidation de 
l'ac tif socia l avec les pouvoirs les plus 
étendus e t faculté pour chacun d' eux de 
se fa ire subs tituer pa r un m andataire de 
leur choix. 

Alexa ndri e, le 15 Septembre 1937. 
Pour la Société, 

G. Boulad e t A. Ackaouy, 
883-A-184 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mamdouh Effendi Abdel

Latif El Naboulsi, indus triel, suj e t pales
tinien, demeurant à Naplouse (Pales ti
n e) . 

Dale et No. du dépôt: le 12 Septembre 
1937, No. 1069. 

Nature de l 'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description : un croissant avec au cen
tre une fl eur épanouie e t l'in scription: 

0 J'")\ ;6')A 

en langue arabe. 
Sur le croissant e t en lang ue arabe : 

~UI ~ 0~ ~~ .;. _~ 

Et la dénomination «El Zahral » (la 
fleur) . 

Destination: à identifier e t à protéger 
les savons fabriqués e t importés par le 
déposant. 

Pour le déposant, 
882-A-183 A. M. de Bus tros, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Cou Larelli 
F rères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à Alexandrie, ru e Moharrem-Bey, 
Champs-El ysées. 

Date et No. du dépôt: le 18 Août 1937, 
No. 980. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fab rique, Classes 23 e t 26. 

Description: é tique tte cartonnée, no
tamment rose ou saumon, à former boî
te pour tabac haché, portant imprimé 
un paysage égyp tien, avec a u premier 
plan un cavalier, sa carabine en ban
doulière, et au fond un chamelier, tous 
deux bédouins, avançant vers la droite. 
Au loin des collines de sable; à gauche 
deux dattiers et à droite deux tentes de 
bédouins; à droite du paysage, en haut 
les motsJL _ _;I; I .1.. IF. J .:,\.;.~ e t en bas le mot 
..r.;L<ll en a rabe; en suite à gauche er1 
majuscules les mots «TABACS & CI
GARETTES», plus bas «COUTARELLl» 
e t à droite le mol «EL FARES», avec 
en bas le mot « TRADE MARK». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués par la déposante, 
dénommés « El Farès ». 
878-A-179 S. Anagnostopoulo, avocat. 
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Applicant: Edouard Dubied & Co., 
Soc. Ame. of Couvet, Switzerland. 

Date & Nos. of registration: 3rd Sep
tember 1937, Nos. 1044, 1045. 

Nature of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes 33 & 26. 

Description: 1st.) word « Dubied »; 
2nd.) words «Edouard Dubied & Co. ». 

Destination: both for «textile machi
nes, particularly knitting machines, 
needles, accessories and attachmen ts for 
knitting machine». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
887-A-188. 

Applicant: Aktiebolaget B. A. Hjorth 
& Co., of 31 Klara Norra Kyrkogata, 
Stockholm, Sweden. 

Date & Nos. of registration: 4th Sep
tember 1937, Nos. 1048, 1049, 1050, 1051. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Classes 3, 5 & 26. 

Description: 1st.) word «Primus»; 
2nd.) a Primus stove and syllables «Pri»
« Mus». 

Destination: both marks for « All 
goods con tai ned in Classes 3 & 5». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
885-A-186. 

Applicant: The Solvay Process Co., 
Town of Geddes, County of Onondaga, 
New-York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 4th Sep
tember 1937, No. 1052. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 56. 

Description: an Anchor -vvi th let ter 
« s ». 

Des tination: chemical, soda ash, crys
tal s of soda, caustic soda, monohydrate 
crystals and calcium chlorid . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
886-A-187. 

Déposante: Commercial & Agency Cy. 
of Egypt Ltd ., société anonyme anglai
se, ayan t siège à Al,exandrie, rue du Gé
néral Earle, No. 10. 

Date et No. du dépôt: le 28 Août 1937, 
No. 1034. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: Marque de Fabrique 
«ROSE » représentée par un dessin con
sistant en une rose épanouie, dominant 
une deuxième rose à demi épanouie, si
tuée légèrement à droite, et une tige à 
quatre feuilles portant à son extrémité 
un bouton de rose encore fermée, situé 
légèrement à gauche, le tout dessiné en 
traits noirs accusés sur fond gris qua
drillé. 

Destination: protéger et di stinguer le 
produit suivant importé et mis en vente 
en Egypte et ses dépendances soit: Thé. 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
905-A-193 Avocats à la Cour. 

Déposante: Commercial & Agency Cy. 
of Egypt Ltd., société anonyme anglai
se, ayant siège à Alexandrie, rue du Gé
néral Earle, No. 10. 

Date et No. du dépôt: le 28 Août 1937, 
No. 1035. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: marque de fabrique 
« PAPILLON » représentée par un des-
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sin consis tant en un papillon ayant 
deux antennes et quatre ailes étalées, 
couvertes de points et de traits, le tout 
dessiné en traits noirs accusés sur fond 
gris quadrillé. 

Des~inat~on: protéger et distinguer le 
prodmt smvant Importé et mis en vente 
en Egypte et ses dépendances soit: Thé. 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
904-A-192 Avocats à la Cour. 

Déposante: Commercial & Agency Cy. 
of Egypt Ltd., société anonyme anglai
se, ayant siège à Aiexandrie, 10, rue Gé
néral Earle. 

Date et No. du dépôt: le 28 Août 1937, 
No. 1036. 

Nature de l'elliregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: marque de fabrique 
«BARQUE A VOILE» représentée par 
un dessin consistant en une barque vo
guant sur l 'eau, avec ses trois voiles, la 
grand'voile, le foc et le clinfoc gonflés 
par le vent, le tout dessiné schémati
quement en traits noirs accusés sur 
fond gris quadrillé. 

Destination: protéger et distinguer le 
produit suivant importé et mis en vente 
en Egypte et ses dépendances, soit: Thé. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

906-A-194 Avocats. 

Déposant: Thomas Shafto, commer
çant, britannique, domicilié au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 9 Septembre 
1937, No. 1059. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: dénomination «REGAL». 
Destination: pour servir à identifier le 

fond s de commerce de ses salles de 
pro_ï.ections cinématographiques exploi
tées ou à exploiter en Egypte. 

Masters, Boulad et Soussa, 
901-A-189 Avocats à la Cour. 

Déposant: Ahmed !Vlohamed El Ché
rif, joaillier et propriétaire d 'un atelier 
de bracele ts de poignets et de chevilles 
en argent, suj e t local, domicilié à Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 10 Septem
bre 1937, No. 1066. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes H et 26. 

Description: la dénomination: 
«BRACELETS ABBAS». 

Destination: à identifier les bracelets 
de poign ets et de chevilles en argent et 
dont il en le nd se réserver la propriété et 
reproduction exclusive et faire défen se 
à quiconque d'en faire usage. 
881-A-182 Ahmed Mohamed El Chérif. 

MARIOUT 
à. 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adres~r à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Perdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 

17/18 Septembre 193'7. 

DESSINS ET MIDÈLES 
IIDUSTBIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Ahmed Mohamed El Ché

rif, joaillier et propriétaire d 'un atelier 
de bracelets de poignets et de chevilles 
en argent, sujet local, domicilié à Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 10 Septem
bre 1937, No. 30. 

Nature de l'enregistrement: Modèle. 
Description: une photographie d 'un 

bracelet ouvert portant des losanges 
avec alternativement, dans les uns le 
portrait du buste d 'un personnage enca
dré de deux drapeaux. Au-dessus se 
trouve un même modèle de bracelet fer
mé. 

Destination: à identifier les bracelds 
de poignets et de chevilles en argent et 
dont il entend se résepver la propriété 
et reproduction exclusive et faire défen
se à quiconqu e d'en faire u sage. 
880-A-181 Ahmed Mohamed El Chélif. 

Déposante: Maison de commerce alie· 
mande « Rheinische Gummi-und Cel
luloid-Fabrik », ayant siège à Mann· 
heim-Neckarau (A llemagne). 

Date et No. du dépôt: le 2 Septembre 
1937, No. 29. 

Nature de l'ePA.·egistrement: Modèle. 
Description: la photographie du bus· 

te, en piédouche, d'un gosse, dont la tê
te de garçon mutin est caractéristiq11e, 
du modèle de laqu elle œuvre d 'art la dé· 
posante est propriétaire par suite de la 
cession à elle faite par son auteur 
FRANZ DOBRICH, modeleur, demcu· 
rant à Mannheim-Neckarau (Allema· 
gne), Wilhelm Wundstrasse 18. 

Destination: devant servir de modèle 
pour la tête des poupées fabriquées en 
celluloïd ou toute autre matière par la 
déposante, qui entencl a insi s'en réscr· 
ver la propriété et reproduction exclu· 
sives. 
879-A-180 S. Anagnostopoulo, avocat. 

Dépo~ante: Société Egyptienne des 
Industn.e~ Textiles S.A.E., ayant siège à 
Alexandne, No. 91 Canal Mahmoudieh. 

Date et No. du dép,ôt: le 14 Septembre 
1937, No. 31. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: un enregistrement de 29 

dessins pour impression sur tous tissus 
ou autres étoffes fabriqués en Egypte 
en tout ou en partie en coton, lin laine, 
soie n aturelle ou ar tificielle otl to ute 
autre fibre. 

Destination: se réserver la propriété 
et reproduction exclu sive desdits des· 
sin s. 

Pour la déposante, 
908-A-i96 A. M. cl e Bustros, avocat.. 



Jl/18 Sep tembre 1937. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis aux Obligataires. 

Messieurs les porteurs d'obligations 
de la Société Anonyme des Bières Bo
monti & Pyramides sont informés que 
le w upon No . 1 de ces obligations est 
payable, à partir du 30 .Septembre 1937, 
aux guichets du Comp toir National 
d'Escompte de Paris, à Alexandrie et au 
Caire. 
8/3-DA-684 . (2 NCF 17 /24). 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Avis de Loca tion de Terrains. 

Le soussigné, Etienne J . Boyazoglu, 
E:-;rcrt-Agronome près les Tribunaux 
l\E~~ tes, en sa qualité de Séquestre J ucli-
cinire de certains biens sis aux villages 
de h:as ta et Dakran, Markaz Kafr El 
Za:at (Gharbieh), en vertu d'une ordon
na:1ce elu Tribunal Mixte des Référés 
d'Alexandrie, en da te du 17 Mars 1937, 
mc[. en adj udication par voie d'enchè
res .. la location suivante: 

s:J feddan s, 2 kirats et 9 sahmes pour 
la 'iériode d'un an commençant le 1er 
No\'cmbre 1937 et fin isant le 31 Octobre 
193S, comme suit : 

,\ . - Au village de Kasta. 
1. ; 3 feddans, 16 kirats et 14 sahmes 

au 1od El .Sahel No. 2. 
:~ . ) 2 fedd ans, 5 kirats et 16 sahmes au 

ho ri Dayer El N ahieh No. 4. 
:3. ) 12 fecl clans, 17 kirats e t 2 sahmes 

au hod Khalaf o. 6. 
!1.) 6 feclclans, 13 kirats et 15 sahmes 

au hocl El Semellaoui No. 6. 
o ) 10 fecldans, 13 kirats et 20 sahmes 

au i10cl El Semellaoui No. 1 i. 
G.) 22 ki ra ts au hod El .Khalig recta 

El Golayan No. 5. 
P. . - Au village de Dakran. 
52 feddans, 9 kirats et H sahmes au 

hod. El Hodeine No. 4. 
Pour les limites des terrains ci-dessus 

eL les conditions de la loca tion, les in
téressés pourront consul ter le Cahier 
cle:o Charges au bureau elu Séquestre 
Judiciaire Etienne J. Boyazoglu, rue 
Toussoun No. 1, Alexandrie . 

Tout enchéri sseur sera tenu de dépo
ser au moment de l'adjudication, entre 
les mains elu Séqu estre, le 10 0/0 de son 
offre en espèces et au cas où cette of
fre serait acceptée, il serait obligé de 
verser au comptant le 50 0/ 0 du prix de 
la location, ou éventuellement le 30 0/ 0 
en donnant une garantie hypothécaire 
équivalant au prix de la location entière . 

Le Séquestre se réserve seul le droit 
c! 'accepter ou de refuser toute offre sans 
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aucune responsabilité pour lui et sans 
être obligé d'en donner les motifs. 

La date des enchères es t fixée au jour 
de Lundi 27 Septembre 1937, à iO heu
res et demie du matin, au bureau du 
Séquestre à Alexandrie. 

Alexandrie, le 16 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

951-A-205. Etienne J. Boyazoglu. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Sieur J ean Mog, Séquestre Judi
ciaire des biens des Hoirs de feu Abdel 
Fattah Abou Raya, suivant arrê t de la 
Cour d'Appel Mixte du 27 Mai 1936, met 
en location par voie d'enchères publi
ques 2H feddans, 5 kirats et 5 sahmes 
situés aux villages de Zaafarani, Wa
ked , Sawaf, Maghnin, Kom Chérik, Mar
kaz Kom Hamada, Moudirieh de Béhé
ra, à savoir : 

1.) 83 fedd ans, 14 kirats et 22 sahmes 
sis au village de Zaafarani, subdivisés 
en 5 parcelles. 

2. ) 70 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 
sis au village de Maghnin, subdivisés 
en ii parcelles. 

3.) 38 feddans, 5 kirats et 7 sahmes 
sis au village de Sawaf, subdivisés en 
12 parcelles. 

4. ) 21 feddans, i4 kirats et 20 sahmes 
sis au village de Waked, subdivisés en 
9 parcelles. 

5.) ii kirats sis au village de Kom 
Chérik, en une parcelle. 

La date des enchères es t fixée au 
Lundi 27 Septembre 1937, à 9 heures du 
matin, et le cas échéant à la même heu
re les jours suivants au Poste de Police 
de Waked, Markaz Kom Hamada, Mou
dirieh de Béhéra. 

La durée de la location es t du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les personnes qui voudront prendre 
part aux encl1ères devront verser entre 
les mains du Séquestre Judiciaire le 
20 % en espèces sur le montant de leur 
offre. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenu de motiver son refu s. 

Alexandrie, le 16 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

913-A-201 . J ean Mog. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Sieur J ean Mog, Séquestre Judi
ciaire des terrains de la Succession 
Georges Zissou, suivan t ordonnance du 
Tribunal Mixte des Référés en date du 
12 Septembre 1935, met en location par 
petites parcelles et par voie d'enchères 
publiques les terrains ci-après désignés: 

1111 feddan s, 23 kirats et 17 sahmes 
dépendant du Markaz de Teh El Ba
roud, Moudirieh de Béhéra, répartis 
comme suit : 

i. ) 59 feddans, 20 kirats et 1 sahme 
en 16 parcelles, au village de Chicht El 
Anaam, 

2.) 25 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
en 22 parcelles, au village de Choayara, 

3.) 56 fectdans, 20 kira ts et 18 sahmes 
en 1 parcelle, au village de Khawaled, 

11. ) 23 feddans, 16 kirats et 21 sahmes 
en ii parcelles, au village de Kafr Gha
ba, 
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5.) 8 feddans, 16 kirats et 2 sahmes en 
4 parcelles, au village de Chalima, 

6.) 4 kirats et 6 sahmes en 1 parcelle, 
au village de Nickla El Enab, formant 
un jardin et 2 dépôts. 

Soit au total 174 feddans, 23 kirats 
et 17 sahmes. 

La date des enchères est fixée au jour 
de J eudi 23 Septembre 1937, à 9 heures 
du matin, et le cas échéant, à la même 
heure, les jours suivants, à l'ezbeh de la 
Succession G. Zissou, sise au village de 
Choayara, Markaz Teh El Baroud, Bé
héra. 

Les frais d'irrigation restent à la char
ge exclusive du locataire. 

La durée de la location est du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les personnes qui voudraient pren
dre part aux enchères pour la location 
par petites parcelles des terrains préci
tés, devront verser entre les mains du 
Séquestre Judiciaire le 20 % sur le mon
tant de leur offre à titre de cautionne
ment. 

Le Séques tre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenu de motiver son refus. 

Alexandrie, le 17 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

914-A-202 Jean Mog. 

T ribonal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, J. Anhoury, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire sur les biens 
de Amin Bey Cassab, de El N ou eira, 
Markaz e t Moudirieh de Béni-Souef, met 
aux enchères la location des biens sui
vants: 

14 f., 10 k., 8 s. au Zimam Ehnassia 
El Medina, à Nahiet Menchat Kassab, 
à l'indivis dans 17 f., 15 k., 12 s. 

1 f., 12 k. environ, à Zimam Kay, à 
l'indivis dans 5 f., 5 k., 4 s. 

14 k. environ, à Nazlet Shawishe, à 
l'indivis dans 2 f., 4 k., 12 s. 

Soit au total 16 f., 12 k., 8 s. 
Le tout dépendant du Markaz et de la 

Moudirieh de Béni-Souef, pour la durée 
d'une année du 1er Novembre 1937 au 
31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu au Caire au 
bureau du Séquestre, 17 rue Kasr El 
Nil, le jour de Lundi 27 Septembre 1937, 
à 5 h . 30 p.m. 

Les offres peuvent ê~e envoyées au 
Séquestre par lettres recommandées jus
qu 'au 25 Septembre 1937. 

Le Séquestre se réserve le droit ùe 
recevoir ou de refuser toute offre sans 
indication de motifs. 

Le Caire, le 16 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

920-C-972 J. Anhoury. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontrefaoon. 
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Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques, la quantité de 137 fed. 
environ de terrains appartenant à la Da
me Zeinab Hanem El Zeheiri , divi sés 
comme suit : 

Fed. 78.2.19 sis au village de l(afr Te
kay, di strict cle Faras.kour (Dak. ). 

Fed. 59 par indivis dans fecl . 1002 sis 
au village de lVI ii Farès, di s tri ct de Dé
kernès (Dale). 

Les enchères auront li eu le jour de 
Jeudi 23 Septembre 1937, de 4 h. p .m. 
à 6 h. p.m., aux bureaux du Séquestre 
à Mansourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte . 

Les offres cle location peuvent être 
faite s pour une partie du domaine ou 
pour sa totalité et tout enchérisseur au
ra à payer à titre de cautionnement et 
au moment de son offre le 20 0/0 en es
pèces elu montant offert e t ce à titre de 
cautionnement à défaut de quoi son of
fre ne sera pas pri ~e en considération. 

Pour plus amples renseignements 
s-'adresser aux bureaux du Séquestre 
où un Cahier des Charg·es pourra être 
consulté. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'é
carter n 'importe quell e offre san s être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le ii Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

899-M-826. Ferruccio Tonti. 

A vis de Loca tion de Ter rains . 

Le Séquestre soussigné met en loca
tion pour l'année agricole Hl37-1938. 
prenant fin le 31 Octobre 1938 e t par en
chères publiques, la quantité ci e 178 fed . 
environ appartenan t au \\ .akf MeLwalli 
Moham erl El Karmo uti , s itués dans le 
di s tri ct. rl e Mit-Ghamr (Dale ). divisés 
comme sui t: 

a) fed. G3. 19. 12 au village de Tafahna 
El Achraf, 

b) fed. 26.0.16 au vill age de ;viii Abou 
Kha.l ed, 

c) fed. 1.9. 16 a u village cl e Bahn aya, 
d) fee!. 0.14.18 au village de .1\afr Mok

dam, 
e) fed. 1.3.0. au village de Ouleil a, 
f) fed. 111.18.1 au vill age de Choubra 

Sou rra, 
g) fee!. 10.17.14 au Yill age de ll awaber. 
Les enchères a ur on L lieu le jour cl e 

Jeudi 23 Septembre 1937, de 9 h. a.m. à 
midi, a ux bureaux du Séquestre à Man
sourall, immeubl e Jvloh amed Bey Chin
naoui, rue elu Tribun al Mixte . 

Les offres de local. ion peuvent être fai
tes pour une par ti e du domaine ou pour 
sa totalité et tout enchéri sseur aura à 
payer à titre ci e cautionnement e t au 
moment de son offre le 15 0/ 0 en espè
ces elu montant offert à défaut de quoi 
son nffre ne sera pas prise en consid é
ration. 

Pour plu s amples rense ignements 
s'adresser aux bureaux elu Séquestre où 
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un Cahier des Charges pourra être con
sulté . 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le 11 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

896-M-823. Ferruccio TonU. 

Avis de Loca tion de Ter rains . 

Le Séquestre souss igné met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques la quantilé cle 146 fed., 
18 kir. et 6 sah . appartenant aux Sieurs 
Spiro Tarazi et les Consorts Zamzam, si
tués au village cle Tall-Rak, di strict de 
Kafr Sakr (Ch .). 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercredi 22 Septembre 1937, de 10 h. 
a .m. à midi, aux bureaux du Séquestre 
à Mansourah, immeuble Mohamecl Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait 
prendre part aux enchères devra verser 
entre les mains du Séquestre et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
sur le montant offert et ce à titre de 
cau tionnement, à défaut de quoi son of
fre ne sera pas prise en considération. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé aux bureaux du Séquestre où tou
te personne pou rra en prendre connais
sance. 

Le Séques tre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le 11 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

898-J\!I-825. Ferruccio Tonti. 

A vis de Loca tion de Terrains . 

Le ~équestre soussigné met en loca
t.ion pour l'année agri cole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques, la quantité cle 295 
reel. , 20 kir. e t 23 sah. cle terrains sis 
a ux vil lages de Béni-Sereid, Nav,,afaa e t 
Kafr Achkam, di s tri ct de Facous (Ch .), 
appartenan 1 aux Sieurs Abele! Hami cl eL 
Omar Bey Semeicl a. 

Les enchère:o: auront lieu le jour de 
lVIercrecl i 22 Septembre Hl37, cle 4 h . à 
6 h. p.m. , aux bureaux elu Séquestre à 
Man sourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

To.ut enchérisseur qui désirerait pren
dre par t a ux enchères dev ra ver er entre 
les mains tlu Séquestre et au moment 
cl e son offre le 20 0 /0 en espèces sur le 
montant offer t. e t ce à litre ci e caution
nement, ü défaut rl e quoi son offre ne 
sera pas pri se en cons; rl éra tion . 

Le Cahier des Charg-es se trouve dé
posé aux burea ux rlu Séquestre où tou
LA personn e pourra en prendre connais
sance. 

Le SécruesLre se réserve le droit d'é
car ter n' importe cru elle offre sans ê tre 
tenu d'en donner les motifs. 

Manso urah, le 11 Septembre 1937 . 
Le Séques tre Judic;aire, 

897-M-82-1 . Ferruceio Tonti . 

i7/i8 Septembre !937. 

SPECTACLES 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 16 au 22 Septembre 

L'ÉPERVIER 
avec NATALIE PALEY et CHARLES BOYER 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 16 au 22 Septembre 

LADIES IN LO V E 

NEW-YORK- MI A MI 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Septembre 

GOOD OLD SOAK 
a vec 

WALLACE BE E RY 

Cinéma RIO du 16 au 22 Septembre 

FIFTY ROADS TO TOWN 
a vec DON AMECHE e t ANN SOTHERN 

W ARNER OLAND dana 

CHruH.IE CHI\N n THE RI\CE TR~CI 

Cinéma STRAND du 15 au 21 Septembre 

COME AND GET IT 
a v ec 

JOEL MC CREA e t FRANCIS FRAMER 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Septembre 

MARY OF SCOTLAND 
avec 

KA THARINE H EPBURN et F R EDERIC MARCH 

Cinéma ROY du H au 20 Septem bre 

OLIVER TWIST 
avec DICKIE MOORE 

THE WORLD GONE MAD 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Septembre 

TARZA N 
a vec 

JOHNNY WEISSMULLER et MAUREN O'SU LLIVAN 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En ple in ai r Tél. 25225 

du 16 au 22 Septembre 

MUTINY ON THE BOUNTY 
u ec CHARLES LAUGHT ON 
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